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DOSSIER COMPOSTAGE
NOTRE DOSSIER - Étant de plus en plus présente à travers le Québec, la récolte des  
matières organiques tarde à faire son apparition sur la Côte-Nord. Le temps commence à 
presser avec l’objectif gouvernemental qui vise que la collecte soit installée dans toutes les 
villes de la province d’ici 2025. Les Éditions Nordiques s’intéressent à la question de la 
récolte des matières organiques sur la Côte-Nord en faisant le point sur la situation dans 
les principales villes de la région.

« Effectivement nous avons 
jusqu’en 2025 pour implanter 
la collecte des matières 
compostables et si nous 
n’atteignons pas l’objectif, 
nous allons perdre le rem-
boursement de nos rede-
vances à l’enfouissement  
qui représente une somme 
d’environ 100 000 $ par an », 
précise Marie-Michèle Couture, 
directrice du Service technique 
et de l’environnement de La 
Haute-Côte-Nord.  

Sur un budget global de  
3,5 M$ consacré ce départe-
ment, c’est une somme qui 
sera difficile à assumer pour 
l’une des MRC les moins popu-
leuses ( 9 542 habitants) et 
les plus dévitalisées du 
Québec, qui consacre près 
de 31% de son budget (11,5 
M$ en 2022), au transport et 

à la gestion des déchets et 
matières recyclables.  

Mais pas question d’obtenir 
de traitement de faveur,  
précise madame Couture.  
« Seules les très petites 
municipalités de moins de 
5 000 habitants ne possé-
dant pas de cœur urbain 
pourraient obtenir une déro-
gation, mais ce n’est pas 
notre cas. Toutes nos munici-
palités ont un cœur urbain. 
Et c’est assez difficile de se 
soustraire d’une telle loi ».  

Qu’à cela ne tienne, bien 
que soumise à la politique 
du mur à mur du gouverne-
ment, l’équipe de la MRC 
table déjà sur les avenues 
qui seront proposées par les 
firmes d’experts, dont le 
déploiement occupera l’année 

2023 dans le but d’opérer en 
2024.  

À la décharge des élus et 
employés du Service techni-
que et de l’environnement 
de la MRC qui sont passés 
ou qui œuvrent encore dans 
l’organisation, « la Haute-
Côte-Nord part de loin dans 
ce dossier », explique Marie-
Michèle Couture.   

« De 2014 à 2018, la priorité 
a été mise sur la construction 
du Centre de transfert érigé 
aux Bergeronnes. Maintenant, 
les camions arrivent sur la 
dalle de béton et on charge 
des camions de 53 pieds, ce 
qui réduit beaucoup les 
coûts de transport. Je dirais 
qu’au cours des deux dernières 
années, l’emphase a été mise 
sur le Centre de transfert », 
ajoute-t-elle.  

Aussi, une volonté stratégique 
de l’équipe d’évaluer « les 
bons et mauvais coups » des 
municipalités qui se sont lan-
cées têtes premières dans la 
mise en place de la collecte 
du bac brun était favorisée 
en Haute-Côte-Nord.  

« Comme dans toute nouvelle 
aventure, il y avait des entre-

prises privées qui vendaient 
de l’utopie. Ici il y avait la 
directive d’attendre comment 
le Québec allait se position-
ner là-dedans. Et on n’est 
pas les derniers quand 
même, la ville de Québec et 
plusieurs grosses agglomé-
rations n’ont pas encore  
installé la 3e collecte. Nous 
aurons l’avantage de profiter 
de l’expérience des autres », 
précise la directrice.  

Coûts faramineux 

Les avenues à explorer ne 
sont pas légion pour la MRC 
de La Haute-Côte-Nord. Soit 
le compostage sera effectué 
localement, au Centre de 
transfert plus précisément, 
soit des ententes seront  
conclues avec des partenaires 
régionaux comme des entre-
prises privées ou d’autres 
MRC qui possèdent déjà la 
plate forme ou sont en 

cours, comme la MRC du 
Fjord ou la MRC de 
Manicouagan.  

« La plupart des petites MRC 
décident de traiter leurs 
matières sur place, mais 
nous allons évaluer les coûts 
qui nous serons présentés 
dans l’analyse de faisabilité. 
Mais l’enjeu demeure le coût 
du transport », confirme la 
professionnelle en environ-
nement.  

Depuis cette année, Marie-
Michèle Couture affirme que 
les citoyens de la Haute-
Côte-Nord doivent payer, 
toutes matières confondues, 
100 $ la tonne pour le traite-
ment de la matière et 125 $ 
la tonne pour le transport. 
« Et les coûts de transport ne 
sont pas partis pour baisser 
mais continueront plutôt de 
grimper », résume-t-elle.  

La Haute-Côte-Nord 
se prépare pour 2024

Le Centre de transfert des Bergeronnes serait l’endroit 
approprié pour y installer une régie de traitement de 
compostage si tel est l’option choisie par le conseil des 
maires de La Haute-Côte-Nord. Photo courtoisie

Les localités de la MRC de La Haute-Côte-Nord feront  
probablement partie des dernières municipalités nord-côtières 
qui mettront en place la collecte sélective du 3e bac. Alors 
que la Loi sur la qualité de l’environnement du gouverne-
ment du Québec a donné l’échéancier de 2024-2025 à  
toutes les municipalités, l’équipe du Service technique et de 
l’environnement de la MRC proposera incessamment aux 
élus, le lancement des appels d’offres afin d’obtenir les ana-
lyses de faisabilité pour déployer en 2023 et offrir le service 
en 2024. 

Shirley Kennedy 
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La MRC de La Haute-Côte-
Nord en est à sa 17e année 
d’application de différents 
programmes d’aide finan-
cière afin d’encourager les 
citoyens à faire du compos-
tage domestique. Selon 
Valérie Samson, conseillère 
en développement durable 
et économie circulaire au 
Service technique et environ-
nement de la MRC, environ 
1 500 personnes ont été 
recensées depuis 2005.  

Shirley Kennedy 

« Au début des programmes 
de subvention, la MRC offrait 
la vente des composteurs 
domestiques, ce qui n’est 
plus le cas aujourd’hui,  
précise madame Samson. 
On ne les vend plus mais on 
invite les citoyens à en faire 
l’achat en quincaillerie ou 
dans les magasins à grande 
surface ».  

Se procurer ou se construire 
un composteur coûte entre 
80 $ et 120 $ et la subven-
tion a été bonifiée à 60 $ 
pour chaque citoyen qui en 
fait la demande.   

Depuis qu’elle est en poste, 
Valérie Samson suggère aux 
citoyens de se procurer le 
biodigesteur. « Une petite 
machine qui permet de 
décomposer la viande, les 
résidus alimentaires et qui 
exige très peu de manuten-
tion de la part des utilisa-
teurs ». La MRC HCN les 
offre à la population pour la 
modique somme de 30 $ 
alors que la valeur sur le 
marché est d’environ 200 $.  

« Il y a très peu d’endroits qui 
en offrent, c’est pas très 
connu mais pourtant c’est 
super pratique. On n’a qu’à 
l’installer dans la cour, pas 
nécessaire de brasser ou 
d’ajouter des feuilles mortes, 
ça se décompose sur place, 
directement dans le sol », 
élabore la conseillère en 
développement durable et 
économie circulaire.  

L’initiative de madame Samson 
a fait mouche puisque depuis 
le début du programme, ce 
sont 300 biodigesteurs qui 
ont trouvé preneurs.  

Dans un monde idéal, 
madame Samson suggère 
aux gens de faire l’acquisi-
tion d’un composteur et d’un 
biodigesteur.  

« Mais ça dépend des 
besoins. Si vous avez un jar-
din, c’est pratique d’avoir un 
composteur pour éliminer 
les feuilles, résidus verts, 
plantes mortes, et ensuite 
utiliser cette terre super 
riche pour votre jardin. 
Tandis que si vous êtes un 
consommateur de viande, 
de poissons et de produits 
laitiers, procurez-vous un 
biodigesteur qui disposera 
aussi des restes de tables », 
précise-t-elle. Valérie 
Samson ajoute que le biodi-
gesteur résiste aux ours 
puisqu’il a été conçu en 
Alberta, province de l’ouest 
canadien où ces mammifères 
sont nombreux.  

Tel que mentionné par la 
directrice du Service techni-
que et environnement Marie-
Michèle Couture, la collecte 
des matières compostables 
est moins coûteuse que le 
traitement des déchets, on 
s’en doute. Et quant au  
recyclage, « c’est pratiquement 
gratuit, ajoute-t-elle. Plus on 

recycle, plus c’est payant 
pour les citoyens ».  

Les couches jetables,  
un fléau environnemental  

Bien que la MRC HCN ne 
performe pas aussi bien que 
la moyenne québécoise, il y 
a des localités qui tirent très 
bien leur épingle du jeu et 
qui ont réussi à sensibiliser la 
population. « On voit une 
certaine disparité dans la 
MRC entre certaines localités 
qui produisent beaucoup de 
déchets comparativement à 
d’autres. Il y a de grosses  
différences. Mais il faut ana-
lyser les enjeux économi-
ques et sociodémographi-
ques. Par exemple, les villa-
ges où il y a des zones fami-
liales plus concentrées ou 
des services liés aux person-
nes aînées ou en perte 
d’autonomie, on constate qu’il 
y a un tonnage de déchets 
plus important, lié probable-
ment aux couches jetables. 
Madame Couture se permet 
de citer en exemple la muni-
cipalité de Tadoussac, 
grande championne de la 
MRC HCN quant à ses excel-
lentes pratiques de recy-
clage et de réduction des 
déchets et « qui a investi de 
grands efforts de sensibilisa-
tion auprès de ses citoyens. 
Mais en contrepartie, il y  a 
des localités qui produisent 
énormément de déchets par 
habitant », conclut-elle.

DOSSIER COMPOSTAGE

Si le conseil des maires de la Haute-Côte-Nord choisit 
l’option la moins coûteuse, il y a fort à parier selon  
Marie-Michèle Couture, qu’une régie de traitement sur place 
sera privilégiée.   

« D’autant plus que la matière compostable, c’est une  
ressource qui représente l’une des façons les moins coûteuses 
de traiter les déchets et ça ne prend pas une expertise très 
très grande, et en plus nous n’avons pas de gros volumes, 
entre 1 000 et 1 500 tonnes », estime-t-elle.  

Un des rares avantages que la MRC de La Haute-Côte-Nord 
a par rapport aux autres villes et MRC de la région, c’est 
qu’elle gère déjà les matières résiduelles des entreprises, 
tandis que pour la plupart des autres agglomérations, ce 
créneau est laissé au marché privé.  

« Ils sont encore à essayer de convaincre les commerces de 
faire du recyclage et devront aussi leur imposer la collecte 
du compostage. Alors que nous avons déjà une parfaite  
connaissance et contrôle de ce qui se produit sur notre  
territoire », s’encourage Marie-Michèle Couture. 

(SK) - Des statistiques colligées par Marie-Michèle 
Couture  auprès de Recyc-Québec, révèlent que la  
Haute-Côte-Nord produit en moyenne annuellement,  
3 900 tonnes de déchets domestiques et commerciaux. 
Les coûts pour traiter 1 tonne de déchets dans la MRC 
HCN sont de 237 $, ceci incluant la collecte, le transborde-
ment, le transport et l’enfouissement.  La production de 
matières recyclables domestiques et commerciales est de 
1 350 tonnes en moyenne annuellement. Il en coûte 24 $ 
pour traiter une tonne de matière recyclable, incluant la col-
lecte, le transbordement, le transport, le tri et la valorisa-
tion. Ce faible coût s’explique par le système de compen-
sation de la collective sélective en place au Québec.

Des chiffres éloquents

Composteur ou biodigesteur,   
comment s’y retrouver 

Valérie Samson est conseillère en développement durable et économie 
circulaire à la MRC de La Haute-Côte-Nord. Photo courtoisie
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DOSSIER COMPOSTAGE

Le bac vert, le bac brun, les 
gens de Sept-Iles connais-
sent. Le bac brun, moins, 
mais ils devront s’y habituer 
avec l’ajout de la collecte 
des matières organiques qui 
devrait débuter en 2023. 

La Ville de Sept-Îles veut 
construire une plate-forme 
de compostage au lieu 
d'enfouissement technique. 
Le directeur général, Patrick 
Gwilliam, indique que tous 
les plans sont prêts. Tout ce 
qui manque, c'est l'autorisa-
tion du ministère de 
l'Environnement pour aller 
de l'avant avec les travaux. 

En 2019, la ville avait  
commandé une étude pour 
étudier les options qui 
s'offraient à elle concernant 
le traitement du compos-
tage et c'est celle de la plate-
forme qui a été retenue.  
« C'est la méthode la moins 
coûteuse, la plus efficace et 
la plus conforme aux règles 
environnementales », affirme 
M. Gwilliam. 

Les autres options qui 
avaient été étudiées étaient 
d'envoyer les matières orga-
niques à l’extérieur ou l’ins-
tallation d’un incinérateur. 
Cette technique permettrait 
de créer un compost que la 
ville aurait pu utiliser pour 
ses besoins et qui aurait 
ensuite été redistribuée  aux 
citoyens intéressés. 

Dans le dernier budget de la 
Ville, il est prévu que le coût 
de cette plate-forme sera 
d'environ 6,6M$. Par contre, 
une partie de cette somme 
sera assumée par un pro-
gramme de subvention du 
gouvernement.  

C'est justement les délais 
pour l'obtention de cet 

argent qui expliquerait les 
retards dans les débuts des 
travaux. 

« J'ignore ce qui cause le 
retard au niveau des ministè-
res, mais depuis un an on est 
plusieurs municipalités qui 
attendent une réponse du 
gouvernement. C'est long 
avant de recevoir une 
réponse concernant le  
financement de ce projet », 
souligne le directeur général 
de la Ville de Sept-Îles. 

La Ville affirme qu'elle a  
un plan pour assurer un 
déploiement efficace de cette 
troisième collecte. Elle  
travaille en collaboration 
avec la Corporation de pro-
tection de l'environnement 
de Sept-Îles pour s'assurer 
d'avoir des stratégies de 
sensibilisation pour que les 
gens comprennent bien ce 
qui va dans le bac brun. 

« Il faudra aussi que nos 
entreprises soient sensibilisées 
à la collecte des matières 
organiques pour maximiser 
la collecte », ajoute Patrick 
Gwilliam.  

De plus, un horaire pour la 
collecte devra être déterminé 
avec l’entrepreneur respon-
sable de la collecte.

Objectif 2023  
pour le compostage  
à Sept-Îles

 « C’est la 
méthode la moins 
coûteuse, la plus 
efficace et la plus 
conforme aux 
règles environne-
mentales. » 

– Patrick Gwilliam

Le compostage devait 
s’amorcer en novembre 
2022 dans la MRC de 
Manicouagan, mais des 
délais reportent l’aboutisse-
ment de ce projet à 2023. 

D’abord, la Régie de gestion 
des matières résiduelles de 
la Manicouagan (RGMRM)  
a dû revoir certains  
points de son projet pour 
être en accord avec les  
demandes du ministère de 
l’Environnement et de la 
Lutte contre les change-
ments climatiques.  

La RGMRM a dû réaliser une 
caractérisation des milieux 
humides, c’est-à-dire vérifier 
la présence ou l’absence de 
milieux humides à proximité 
des installations prévues 
pour le compostage.  

« Il s’est avéré que l’emplace-
ment de la plate-forme est 
proche d’un milieu humide 
et on a l’obligation de protéger 
ce milieu-là », indique la 
directrice générale Isabelle 
Giasson. Des mesures doivent 

donc être prises par l’orga-
nisme pour préserver ce 
milieu, ce qui allonge le pro-
cessus. 

La Régie devait également 
déterminer la façon de gérer 
les eaux de la plate-forme de 
compostage. D’autres éta-
pes doivent alors s’ajouter 
au projet, entre autres pour 
tenir compte des change-
ments climatiques dans la 
construction de certains 
ouvrages où l’apport en eau 
doit être augmenté de 20 %.  

L’organisme a dû refaire ses 
calculs en tenant compte de 
ce 20 % supplémentaire 
indiqué dans le Guide de 
gestion des eaux pluviales 
du ministère. 

Différentes options ont été 
analysées dont celle « d’un 
système autonome de traite-
ment des eaux avec une 
plantation de saules. C’est ce 
type de plate-forme qui est 
utilisée à Rimouski et ça 
fonctionne bien », souligne 
Mme Giasson. 

Par contre, ce n’est pas la 
solution retenue par la 

Régie, qui a choisi d’y aller 
avec un raccordement des 
eaux de lixiviation (eau qui 
passe dans les matières 
organiques sur la plate-
forme de compostage) à son 
propre système de traite-
ment des eaux situé à proxi-
mité. 

Isabelle Giasson explique 
que « ces eaux de lixiviation 
qui proviennent de la plate-
forme de compostage ont 
une charge organique qui 
est bonne pour son système 
de traitement des eaux. On 
est en train de prévoir un 
bassin de rétention pour 
recueillir ces eaux provenant 
de la plate-forme et les 
envoyer dans le système de 
traitement au moment 
opportun ».Afin d’installer le 
bassin de rétention, le sol 
devra être excavé et cette 
étape nécessite une nou-
velle étude géotechnique 
pour s’assurer de la portance 
du sol. Quand l’analyse sera 
c o m p l é t é e ,   
la RGMRM pourra poursuivre 
avec les étapes suivantes du 
projet et faire sa demande de 
certificat  d’autorisation au 
ministère de l’Environnement. 

Le compostage  
dans la Manicouagan,  
pas pour 2022 finalement

Colombe Jourdain 
cjourdain@lemanic.ca

Vincent Berrouard 
v.berrouard@lenord-cotier.com

Le compostage n’entrera pas en 
vigueur en 2022 sur la Côte-Nord. 
Photo Pixabay
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Les copropriétaires des 
deux entités réunies sous un 
même toit, Yanick Émond et 
Christopher Delaunay, ont 
décidé de mettre la clé sur la 
porte le 28 janvier après 
avoir opéré l’établissement 
pendant près de 4 ans.  

Shirley Kennedy 

Véritable institution dans le 
village de Portneuf-sur-Mer, 
ce commerce a été fondé à 
la fin des années 1950 par 
Oscar Émond qui avait par la 
suite passé le flambeau à 

son fils Renaud et son 
épouse Alice Barette.  

Ce sont Louise Émond, la 
fille d’Oscar et Yvon Brisson 
qui ont tenu le fort pendant 
près de 52 ans qui avaient 
décidé de vendre à mes-
sieurs Émond et Delaunay 
en mai 2018.  

La pandémie et le contexte 
économique difficile ne sont 
pas étrangers à la décision 
des deux entrepreneurs  
qui ont fait le pari de relever 
de nouveaux défis profes-

sionnels.  

« Nous sommes tristes pour 
nos quatre employés et les 
gens du village, surtout ceux 
qui n’ont pas de voiture, qui 
perdent un service, mais la 

baisse d’achalandage surtout 
dans la partie dépanneur 
devenait difficile à porter », a 
mentionné Yanick Émond au 
Journal Haute-Côte-Nord. 
En l’espace de deux mois, 
Épicerie Variétés Louise 

Brisson-Ti-Cor Express est le 
2e commerce à fermer ses 
portes en Haute-Côte-Nord, 
alors que la Coop des 5 
Rivières de Longue-Rive a 
fait de même en novembre 
dernier. 

Épicerie variétés Louise Brisson et Ti-Cor 
Express ferment leurs portes

La baisse de l’achalandage davantage constatée dans la section épicerie a 
influencé la décision des propriétaires. 

EN BREF

Près de 840 000 $ pour Centraide 

(SP) Malgré la pandémie, les difficultés à recruter des bénévoles 
ou tout autre facteur aggravant, la campagne de finance-
ment de Centraide Haute-Côte-Nord/Manicouagan connaît 
encore et toujours le succès. En 2021-2022, on a récolté 
l’impressionnante somme de 839 576 $. Ce montant fait en 
sorte que l’objectif initial a été fracassé. Il était fixé à 750 000 $. 
La présidente de la campagne de financement, Christine 
Turcotte, s’est dite soulagée d’avoir pu dépasser cet objectif, 
qu’on croyait en danger en raison notamment d’annulations 
de dernière minute de certaines activités comme le tournoi 
de hockey de rue ou le brunch Elles Centraide.

Visitez www.mrchcn.qc.ca pour découvrir comment  
nous pouvons vous aider!

418 233-2102  |  1 866 228-0223

Bien placer son bac : quelques conseils à suivre en période hivernale 
•  Placez le bac la veille de la collecte, les roues vers la résidence. Les  
   bacs ne doivent pas empiéter sur la voie publique; 
•  Dégagement minimal de 3 pieds (1 mètre) autour du bac. Attention de  
   ne pas coller le bac près d'un autre bac, d'un muret, poteau ou banc  
   de neige; 
•  Le couvercle doit être bien fermé; 
•  Déglacez et déneigez les couvercles; 
•  Consultez les médias lors de tempêtes pour être avisé des possibles  
   changements à la collecte. 

La politique sur les dons et commandites 
est de retour! 
Jusqu’au 30 avril 2022, les organismes à but 
non lucratif de La Haute-Côte-Nord peuvent 
soumettre à la MRC leur demande de soutien 
financier. Les organismes doivent s’assurer 
de remplir le formulaire prévu par la MRC et 
de fournir les documents requis. Le formulaire 
est disponible, sur notre site Web, dans les 
sections Actualités et Fonds et programmes! 
  

Le Service technique et de l’environnement vous rappelle l’horaire 
hivernal des trois écocentres : 
•  Portneuf-sur-Mer : Du mercredi au samedi, de 10 h à 15 h 
•  Les Bergeronnes : Les vendredis 11 et 25 février, 11 et 25 mars ainsi  
   que le 8 avril, de 10 h à 15 h. 
•  Sacré-Cœur : Les vendredis 4 et 18 février, 4 et 18 mars ainsi que  
   les 1er et 8 avril, de 10 h à 15 h. 
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Dans la lettre ouverte 
Monsieur Legault, le droit 
des femmes à la santé est en 
jeu, écrite par Linda Crevier, 
présidente du Réseau des 
Tables régionales de grou-
pes de femmes du Québec, 
on déplore « les obstacles à 
l’accessibilité des services 
sociaux et de santé qui sont 
longtemps restés dans 
l’angle mort et qui touchent 
particulièrement les femmes ».  

Johannie Gaudreault 

Les enjeux qui sont soulevés 
dans le document touchent 
vivement les femmes de la 
région, selon le Regroupement 
des femmes de la Côte-Nord 
(RFCN). « La lettre aborde 
notamment les violences ins-
titutionnelles, la Côte-Nord 
ne fait pas exception à la 
règle », de confirmer la  
coordonnatrice du RFCN, 
Mélanie Bernier.  

Cette dernière affirme rece-
voir de nombreux témoigna-
ges de groupes de femmes 
régionaux qui attestent des 
enjeux dévoilés au grand 
jour par le réseau. Par exem-
ple, semble-t-il qu’un psy-
chiatre nord-côtier émet un 
diagnostic de trouble de 
personnalité limite à une 
majorité de femmes victimes 
de violence conjugale.   

« Sous le simple prétexte 
qu’une femme qui est capa-
ble de tolérer ce type de 
situation ne peut qu’avoir un 
trouble de personnalité 
limite. Une femme qui subit 
de la violence conjugale, qui 
est en processus de séparation 
et qui vit une crise, se fait 
catégoriser avant même 

d’avoir ouvert la bouche et 
d’avoir retrouvé un semblant 
d’équilibre », commente 
Mme Bernier.  

De plus, les personnes qui 
habitent dans des milieux 
défavorisés, « tels que les 
périphéries ou les quartiers 
où l’on retrouve des HLM », 
sont moins bien prises au 
sérieux.  

« Nous avons huit commu-
nautés innues sur notre terri-
toire, par contre les services 
ne sont toujours pas adaptés 
à leur réalité », poursuit la 
coordonnatrice.  

Celle-ci raconte qu’une 
femme qui a réclamé de 
l’aide en milieu hospitalier 
« s’est fait traiter de sauvage 
par une aide-soignante 
devant toute une salle 
d’attente ».  

« Des refus d’offrir le service 
d’un interprète aux femmes 
autochtones qui ne parlent 
pas ou très peu le français, 
sous prétexte qu’elles men-
tent. Bien souvent, elles sont 
dans l’obligation d’accepter 
de signer sans même savoir 
de quoi il s’agit », s’indigne-t-
elle.  

Ce n’est pas fini. Les situa-
tions s’enchaînent les unes 
après les autres, touchant 
bon nombre de catégories 
de femmes.  

Pour Mélanie Bernier, il est 
impensable qu’une « femme 
enceinte qui a un problème 
d’obésité » se fasse reprocher 
« d’être trop grosse à un tel 
point que sa situation nuit au 
travail ou aux compétences 
des professionnels ».  

« Dans l’incapacité de trouver 

le sexe du bébé lors de 
l’échographie, le médecin lui 
a mentionné qu’elle devrait 
attendre d’accoucher pour le 
savoir, se désole-t-elle. 
Comme si le fait d’être 
grosse permet de recevoir 
toutes sortes de commentaires 
et d’attitudes irrespectueu-
ses. Des femmes qui sortent 
en pleurant de leur échogra-
phie, en raison de l’attitude 
de la professionnelle envers 
elle, est inacceptable. » 

Dans la même veine, une 
femme en surpoids a  
accouché d’une césarienne 
et, « lorsqu’elle était au pire 
moment de sa vulnérabilité, 
nue sur une table d’opéra-
tion, surmédicamentée », 
elle a été obligée d’entendre 
« les commentaires désobli-
geants des médecins qui se 
plaignaient de la lourde 
charge de travail et de com-
ment l’obésité est devenue 
un fléau », s’est fait rapporter 
Mme Bernier.  

Reproches  

Le RFCN reproche notam-
ment au CISSS de la Côte-

Nord son virage numérique 
« qui ne prend pas en  
considération les personnes 
âgées, les territoires qui 
n’ont pas accès à Internet, les 
femmes vulnérables, des 
personnes vivant avec des 
situations précaires qui ne 
sont pas en mesure de se 
payer le service ».   

« Ça rend difficile la prise de 
rendez-vous, donc l’accès 
aux services », précise la 
coordonnatrice.   

L’immensité du territoire ne 
facilite pas la tâche au centre 
de santé pour offrir des  
services adéquats, selon 
Mélanie Bernier.  

« Ce sont bien souvent les 
femmes qui doivent concilier 
le travail et la famille pour se 
rendre à un rendez-vous, 
martèle-t-elle. Pour avoir 
accès à une optométriste, 
une femme de la Minganie a 
dû se rendre jusqu’à Sept-
Îles, elle a fait cinq heures de 
route et ces services ne sont 
pas remboursés. » 

Finalement, n’oublions pas 
les femmes qui doivent 
accoucher et qui ne résident 
pas à Sept-Îles ou à Baie-
Comeau. Comme le rappelle 
Mme Bernier, elles doivent 
se déplacer, parfois un mois 
à l’avance, pour accoucher.  

« Ce qui signifie qu’elle doit 
se loger, organiser la garde 
des enfants, aller à ses  
rendez-vous, mais les frais 
remboursés ne sont pas  
suffisants pour compenser 
pour toutes ces dépenses. Et 
si elle décide de partir 
accoucher dans une autre 
région, parce que sa famille 
est là-bas, le CISSS ne  
rembourse rien puisqu’elle 
n’est plus dans la région. »Le 
Regroupement des femmes 
de la Côte-Nord, qui fait  
partie du Réseau des Tables 
régionales de groupes  
de femmes du Québec, 
espère que le gouvernement 
Legault reconnaîtra les obs-
tacles évoqués dans la lettre 
et qu’il est prêt à agir  
dès maintenant de manière 
structurante pour les éliminer. 

Barrières d’accès au réseau de la santé pour les femmes

La Côte-Nord n’échappe pas à la règle 

Mélanie Bernier est la coordonnatrice du Regroupement des femmes de la Côte-Nord. Photo courtoisie

L ’ é q u i p e  d u  b i n g o  v o u s  d o n n e  r e n d e z - v o u s  j e u d i  à  1 9  h  3 0 !

4 000 $
Le jeudi 3  février

BINGO
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EN BREF

Barrage municipal  

(JG) Le conseil municipal des Bergeronnes a autorisé le 
dépôt d’une demande d’aide financière pour réaliser une 
évaluation de la sécurité du barrage municipal au lac de 
l’Aqueduc, exposant les correctifs qui en découlent, dans le 
cadre du Programme d’aide financière à la mise aux normes 
des barrages municipaux – volet 1. « Notre barrage doit faire 
l’objet de correctifs qui ont été approuvés par le ministère 
de l’Environnement. Nous désirons donc maintenant  
déposer une aide afin de financer le projet », a expliqué la 
mairesse Nathalie Ross.  

Aire de jeux d’eau 

(JG) – Les élus de Sacré-Cœur ont autorisé le dépôt d’une 
demande d’aide financière au programme Soutien à la  
vitalisation municipale de la MRC de La Haute-Côte-Nord 
pour l’aménagement d’une aire de jeux d’eau. « Celle-ci 
bonifierait l’offre de loisirs pour les résidents et les touristes 
à proximité de l’édifice municipal », a précisé madame le 
maire de Sacré-Cœur, Lise Boulianne.  

Erratum 

(JG) Un erreur est survenue dans l’article Un peu de  
Sacré-Cœur dans Saronia publié dans l’édition du 26 janvier. 
Il est mentionné que les propriétaires de la Ferme L’Anse-de-
roche ont été référés par Gaétan Deschênes de Québec, 
alors qu’on aurait dû lire Gaétan Duchesne. Toutes nos  
excuses pour les désagréments causés! 

Ententes de services, octroi de 
contrats et appels d’offres  

(SK) - Une entente de services professionnels relativement à 
un mandat de consultations juridiques générales et d’un ser-
vice de perception, avec la société d’avocats Cain Lamarre 
de Chicoutimi a été entérinée par le conseil des maires de La 
Haute-Côte-Nord. Aussi, des appels d’offres ont été autorisés 
pour le remplacement de l’unité de ventilation, de la toiture 
et du revêtement extérieur au pourtour des fenêtres du  
centre administratif, tandis que des appels d’offres ont reçu 
le feu vert des élus pour la conception, la fabrication et  
l’installation d’enseignes pylônes aux entrées du territoire de 
la MRC, soit au traversier du côté de Tadoussac, à la jonction 
des routes 138 et 172 à Sacré-Cœur et à la sortie Est du  
territoire dans le secteur de Colombier et Rivière Bersimis. Et 
finalement, un processus d’octroi de contrat, par demande 
de prix, pour la mise à jour de l’étude sur le compost a été 
autorisé.   

Mouvement 
de personnel 
dans le milieu 
municipal
(JG) La pénurie de main-
d’œuvre affecte la majorité 
des domaines d’emploi au 
Québec. Le milieu municipal 
n’y fait pas exception. En 
Haute-Côte-Nord, plusieurs 
postes sont à pourvoir et 
d’autres ont été comblés. Par 
exemple aux Bergeronnes, le 
conseil municipal a reçu 
deux démissions en décem-
bre, soit celles de la direc-
trice générale, Véronique 
Lapointe, et du directeur des 
travaux publics, Simon-Pierre 
Dufour. Mme Lapointe a été 
embauchée à la MRC de La 
Haute-Côte-Nord tandis que 
M. Dufour a été recruté par la 
Municipalité des Escoumins. 
La nouvelle directrice générale 
a été choisie par le comité de 
sélection. Il s’agit de Magali 
Lavigne, qui entrera en  
fonction le 14 février. À 
Tadoussac, après avoir perdu 
le directeur des loisirs, cul-
ture et patrimoine, Claude 
Brassard en août, la direc-
trice générale, Marie-Claude 
Guérin quitte elle aussi  
pour de nouveaux défis. 
C’est Chantale Otis jusqu’ici 
directrice générale de 
Longue-Rive qui a obtenu le 
poste de directrice générale 
à  Tadoussac. Ce sera donc 
au tour des élus longue-
rivois de lancer une offre 
d’emploi pour occuper cette 
fonction cruciale au sein de 
l’administration municipale. 
Aux Escoumins et à Portneuf-
sur-Mer, on recherche tou-
jours un agent de dévelop-
pement. Du côté de la MRC 
de La Haute-Côte-Nord, les 
élus ont lancé des appels de 
candidatures dans le but de 
recruter un technicien en géo-
matique afin de soutenir, 
entre autres, le service 
d’aménagement du territoire 
et le service de taxation de la 
MRC. Dans le cadre du pro-
gramme Emploi-été Canada, 
sept emplois étudiants 
seront demandés notam-
ment pour prêter main-forte 
à l’équipe en place au niveau 
du Service technique et de 
l’environnement, de l’accueil 
et autres secteurs aux prises 
avec une réduction de per-
sonnel pendant la période 
estivale.

24, route 138 Ouest 
FORESTVILLE 

1 888 589-5822

SERVICES PROFESSIONNELS

Mindy Savard, d. d. 
22, route Forestière 

Les Escoumins (QC)  G0T 1K0 
Téléphone : 418 233-3380 

Les agences  
d’assurances 

de la Côte-Nord Inc.

418 233-3636 
800 563-6634 

Tél. : 418 233-3334

COMMERCIAL, INDUSTRIEL 
RÉSIDENTIEL

RBQ : 8000-1852-10

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

Me Denis Turcotte 
Notaire et conseiller juridique 

418 587-4484       

SERVICES COMPTABLES 
ET FISCAUX 

 Edgar Harvey
Bachelier en sciences 

comptables

418 587-4352

Assurances générales

Welleston Bouchard ltée

Les Bergeronnes  
418 232-6222 

Sacré-Cœur  
418 236-9166

SERVICES PROFESSIONNELS

RESTAURATIONRESTAURATION

Complétez votre carte-fidélité essence et obtenez 
un rabais de 5 $ sur tout achat à notre hôtel, 
restaurant, dépanneur ou station d’essence. 
Chaque tranche d’achat de 10 litres d’essence 
ou diesel payée comptant ou par carte débit 
vous donne droit à une validation.

401, route 172 Nord, Sacré-Coeur   
418 236-9444    

Profitez de notre 
CARTE-FIDÉLITÉ 
ESSENCE et économisez   Règlements à l’intérieur

Laissez-vous gâter…
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C’est à une hausse de la taxe 
foncière s’élevant à 0,10 $ 
du 100 $ d’évaluation que 
devront faire face les contri-
buables des Bergeronnes 
pour l’année 2022. Une aug-
mentation instaurée par les 
élus afin d’équilibrer les  
prévisions budgétaires du 
camping Bon-Désir.  

Johannie Gaudreault 

En séance extraordinaire le 
20 janvier, le conseil municipal 
a présenté un budget équili-
bré totalisant 2 227 781 $, 
légèrement en hausse 
(+ 103 901 $) comparative-
ment à 2021.  

En ce qui concerne la taxation, 
la taxe foncière passe de 
1,72 $ à 1,82 $ du 100 $ 
d’évaluation, ce qui équivaut 
à un surplus de 90 $ pour 
une résidence évaluée à  
90 000 $.  

Du côté des compensations 
pour les services munici-
paux, les Bergeronnais 
débourseront les mêmes 
sommes que l’an dernier, 
soit 150 $ (tarif de base) 
pour l’aqueduc et 95 $ pour 
les eaux usées, à l’exception 
de la taxe pour les matières 
résiduelles qui s’accroît de  
8 $, passant ainsi à 200 $ par 
unité de logement.  

Notons que la mise aux normes 
du réseau d’eau potable 
demande une contribution 
financière supplémentaire 
aux contribuables de la 
municipalité de l’ouest de la 
Haute-Côte-Nord.  

L’ensemble des immeubles 
imposables doit débourser 
une taxe spéciale de 
0,008246 $ par 100 $ d’éva-
luation tandis que les proprié-
taires d’un immeuble impo-
sable situé dans le secteur 

du réseau d’aqueduc fourniront 
une taxe spéciale de 42,33 $ 
par unité de logement.  

Revenus et dépenses 

En termes de revenus, le 
conseil municipal prévoit 
récolter 1 118 030 $ en 
taxes, 380 350 $ grâce au 
camping Bon-Désir, 328 317 $ 
en tenant lieu de taxes,  
230 019 $ en transferts,  
136 265 $ en services rendus 
et 12 000 $ via la salle de 
quilles.  

Les dépenses, quant à elles, 
seront engendrées en majeure 
partie pour l’administration 
générale (454 441 $), pour 
un total de 20 % du budget.  

Les élus octroient 345 327 $ 
pour le camping municipal, 
311 855 $ pour le transport, 
299 234 $ pour le rembour-
sement de la dette, 227 296 $ 
pour l’hygiène du milieu 
ainsi que 186 040 $ pour la 
sécurité publique. 

L’aménagement, l’urbanisme 
et le développement, tout 
comme les loisirs et culture, 
nécessiteront chacun 7 % 
des prévisions budgétaires, 
soit des investissements  
respectifs de 148 380 $ et 
156 454 $.  

Finalement, 21 242 $ seront 
investis en santé et bien-être 
et 77 512 $ serviront aux 

immobilisations.  

Immobilisations 

Le conseil municipal des 
Bergeronnes a également 
adopté son programme 
triennal des immobilisations 
(PTI) 2022-2023-2024 lors 
de la séance du 20 janvier. 
Celui-ci comporte une  
vingtaine de projets totali-
sant des investissements de 
l’ordre de 14 705 500 $.  

En 2022, les élus prévoient 
investir 45 000 $ pour  
l’amélioration du réseau  
routier, 50 000 $ pour le 
rechargement de l’accote-
ment du rang St-Joseph,  
300 000 $ pour le prolonge-
ment du réseau d’aqueduc 
sur la rue du Fleuve et  
200 000 $ pour l’édifice 
municipal (toiture, fenestra-
tion, visioconférence et mise 
aux normes du garage muni-
cipal).  

La mise aux normes du sys-
tème d’eau potable deman-
dera des sommes de 97 000 $ 
en 2022, 1,7 M$ en 2023 et 
2,1 M$ en 2024.  Autre  
projet important, l’assainis-
sement des eaux usées 
nécessitera un effort fiscal de 
près de 10 M$ pour les trois 
prochaines années.  

La taxe foncière augmente aux Bergeronnes

Les contribuables des Bergeronnes devront débourser un peu plus 
pour leur compte de taxes cette année puisque la taxe foncière a été 
augmentée de 0,10 $ du 100 $ d’évaluation. Photo courtoisie

BUDGET 2022

APPEL DE PROPOSITIONS NO 21-555 
 

QUALIFICATION D’ORGANISMES SANS BUT LUCRATIF POUR  
L’EXPLOITATION DE RÉSEAUX DE KIOSQUES DE LOTERIE DE  
LOTO-QUÉBEC SITUÉS SUR LA CÔTE-NORD 

 
CLÔTURE LE : 11 FÉVRIER 2022, 14 h, HEURE LOCALE 

 
Loto-Québec désire qualifier des organismes sans but lucratif pour l’exploitation 
de réseaux de kiosques de loterie de Loto-Québec situés sur la Côte-Nord. 

 
Toutes les conditions de cet appel de propositions sont contenues dans le  
document que vous pouvez vous procurer en adressant une demande par courriel à : 
audrey.levasseur@loto-quebec.com. 
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799, boulevard Laflèche, Baie-Comeau, QC G5C 1C7  418 589-2424 • 1 877 296-6661 • megacentreolivieroccasion.com

Venez nous visiter sur Facebook

 2e et 3e chance au crédit disponible
Les véhicules annoncés dans cette publicité sont disponibles au moment de mettre sous presse. Il est possible que certains véhicules ne soient plus disponibles lors de la distribution du journal. Pour plus de détails, communiquez avec l’équipe d’Olivier Occasion Baie-Comeau. 

MÉGA CENTRE OCCASION MÉGA CENTRE OCCASION 

Frédérik Houde,  
directeur des ventes 

Marie-Pier Côté,  
aviseur technique

MÉGA CENTRE OCCASIONMÉGA CENTRE OCCASION 

Olivier Boudreau,  
directeur commercial  

Automatique, 
121 207 km  
21276B      21 000 $

FORD F-150 2012

19 495 $

Automatique, 
17 013 km  
21276A 34 995 $

GMC TERRAIN SLE 2020

33 995 $

LE PLUS  
GROS  

INVENTAIRE  
SUR LA CÔTE-NORD,  
UN SEUL ENDROIT

SERVICE DE MÉCANIQUE GÉNÉRALE 

NOUS FAISONS L'ENTRETIEN MÉCANIQUE DE TOUTES LES MARQUES.  
APPELEZ-NOUS POUR UN RENDEZ-VOUS.

Manuelle, 
6 500 km  
21327A 34 995 $

TOYOTA GT-86 2019

33 995 $
9 km  
U-351A  9 795 $

KAWASAKI KX450 2016

8 795 $

68 900 km  
22073A     19 995 $

NISSAN SENTRA 2018

18 995 $

 Automatique, 
70 556 km  
U-422A  17 995 $

MERCEDES-BENZ B-CLASS B 250  
SPORTS TOURER 2015

16 995 $Manuelle, 
30 750 km  
U-423  29 000 $

SUBARU IMPREZA SPORT 2020

26 995 $
 Automatique, 
120 020 km  
22009A  34 995 $

FORD F-150 2016

33 995 $

Automatique, 
85 600 km  
U-415      35 995 $

RAM 1500 SLT 2016

34 995 $

36 973 km  
U-395B  34 995 $

JEEP WRANGLER JK SPORT 2018

33 995 $
75 357 km  
21328A  47 995 $

JEEP WRANGLER UNLIMITED SAHARA 2018

46 795 $
Automatique, 
19 484 km  
U-394   70 705 $

DODGE DURANGO R/T 2021

68 995 $

Automatique, 
22027A 84 995 $

RAM 2500 BIG HORN 2019

82 495 $
Automatique, 
42 832 km  
U-399  45 495 $

RAM 1500 SLT 2018

43 795 $
Automatique, 
25 000 km  
21284A  43 995 $

RAM 1500 SLT 2019

41 995 $

DISTRIBUTEUR  
DES REMORQUES  
APOGÉE POUR LA  

CÔTE-NORD!

NOS VÉHICULES SONT INSPECTÉS EN 85 POINTS ET REMIS À NEUF 

ENTRETIEN  
DES FREINS  
AUX 4 ROUES  

spécial  

179,95 $  
POUR VUS  

ET CAMIONS 
 

159,95 $  
POUR LES AUTOS
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BUDGET 2022

C’est le 25 janvier que les 
contribuables de Tadoussac 
ont pris connaissance du 
nouveau budget établi par 
le maire Richard Therrien et 
les conseillers municipaux 
pour 2022. « Un exercice dif-
ficile en ce début de mandat 
assez intense », de commen-
ter l’élu d’entrée de jeu.  

Johannie Gaudreault 

Tout d’abord, le conseil 
municipal a adopté une 
hausse du taux global pour 
toutes les catégories de  
contribuables, soit résidence, 
commerce, industrie, agricole 
et terrains vagues.  

Deux nouvelles classes font 
également leur apparition. Il 
s’agit d’immeubles forestiers 
et immeubles de 6 logements 
ou plus.  

Les secteurs résidentiel, 
commercial, industriel, agri-
cole et terrains vagues 
devront débourser un taux 
global, comprenant le taux 
de base et les différents 
emprunts, respectif de 1,202 $, 
2,714 $, 3,4436 $, 1,202 $ et 
2,272 $ du 100 $ d’évaluation.  

En ce qui concerne les 
immeubles forestiers et  
6 logements ou plus, les pro-
priétaires devront débourser 
respectivement 1,202 $ et 
1,426 $ du 100 $ d’évaluation. 

Du côté des taxes de service 
pour les résidences, toutes 
subissent des diminutions à 
l’exception des eaux usées.  

L’aqueduc passe de 254 $ à 
180 $, l’assainissement est 
en baisse de 30 $ et s’établit 
à 95 $ et la taxe pour les 
matières résiduelles est 
maintenant fixée à 164 $ 
(19,50 $). Finalement, les 
citoyens devront payer 5 $ 
de plus pour les eaux usées, 
soit 137 $.  

Si on se fie à la facture  
globale, pour l’évaluation 
moyenne d’une propriété 
(176 813 $), les Tadoussaciens 
remettront 67 $ de moins 
comparativement à 2021. 

Pour le maire, le conseil 
municipal devra avoir « une 
bonne réflexion en 2022 » 
pour trouver de nouveaux 
revenus.  

« 51 % de nos revenus pro-
viennent des taxes. Il faut 
toujours faire contribuer nos 
citoyens, commerces et 
industries pour équilibrer 
notre budget, ce n’est pas 
acceptable. Il faut trouver 
des moyens de faire entrer 
de l’argent neuf à Tadoussac 
et les redevances touristi-
ques ne sont pas exclues », 
a-t-il exprimé aux citoyens.  

Deux conseillers municipaux 
ont tenu à préciser qu’ils 
n’étaient pas satisfaits des 
prévisions budgétaires pré-
sentées le 25 janvier.  

« Avec les élections, nous 
avons manqué de temps. De 
plus, avec la démission de la 
directrice générale, c’était 
plus compliqué. Je ne 
m’objecte pas, mais je ne suis 
pas pleinement satisfaite. 
L’an prochain, nous ferons en 
sorte que ce soit plus accep-
table », a lancé Mireille 
Pineault, immédiatement 
appuyée par Dany Tremblay.  

Ce dernier a d’ailleurs propo-
sé le soir même de l’adoption 
du budget d’ajouter la caté-
gorie des immeubles de  
6 logements ou plus. Cet 
ajout a été accepté à la 
majorité seulement, le maire 
ayant dû trancher.  

Revenus et dépenses 

C’est un budget équilibré de 
4 285 062 $ qui a été adopté 
par les élus de Tadoussac en 
séance extraordinaire tenue 
par visioconférence.  

Au niveau des revenus, la 
taxe foncière en rapportera 
la grande partie avec une 
prévision de 1 623 132 $, 
soit 38 % du budget. Les 
taxes de service, les tenant 
lieu de taxes, les transferts, 
les revenus du quai et les 
revenus de sources locales 
font aussi partie des revenus.  

Quant aux dépenses, les 
élus accordent 930 763 $ au 
remboursement de la dette 
et investissement, 622 200 $ 
à l’administration générale, 
749 709 $ au transport,  
463 615 $ à l’hygiène du 
milieu, 449 712 $ à l’urba-
nisme, 443 489 $ à la sécurité 
publique ainsi que 312 186 $ 
aux loisirs et culture.  

« Nous avons haussé les 
budgets de l’administration 
générale et du transport 
puisque nous sommes en 
négociation de convention 
collective et le déneigement 
coûte plus cher », a expliqué 
Richard Therrien.  

Les autres postes budgétaires 
demeurent à des proportions 
semblables comparativement 
à l’an dernier.  

Immobilisations 

Pour équilibrer le budget, au 
lieu de demander une plus 
grande participation des 
contribuables, les élus ont 
puisé dans les sommes 
réservées aux immobilisations. 
Le programme triennal des 
immobilisations 2022-2023-
2024 a donc vu son budget 

diminuer.  

En 2022, la Municipalité 
investira 80 750 $ alors que 
132 725 $ et 98 425 $ y 
seront consacrés les années 
suivantes.  

Parmi les projets à concréti-
ser, on compte l’amélioration 

du parc de nos ancêtres, le 
développement de la rue 
des Forgerons Nord, la 
refonte des règlements 
d’urbanisme, le développe-
ment des croisières, la réfec-
tion de la toiture de la 
Maison du tourisme, des tra-
vaux de rénovation à la salle 
des loisirs, entre autres.  

Tadoussac à la recherche d’argent neuf 

Les élus de Tadoussac ont adopté une hausse de la taxe foncière, mais une diminution des taxes de service. Photo 
Hôtel Tadoussac

La taxe événementielle 
revient aux sources 
(JG) – La taxe pour le développement économique et les 
événements acquittée par les commerçants revient aux 
sources cette année et sera imposée sur l’évaluation des 
immeubles commerciaux comme auparavant. Depuis 
2020, elle était plutôt calculée selon la capacité d’accueil 
des commerces. Les entreprises devront donc débourser 
0,328 $ du 100 $ d’évaluation pour aider financièrement 
les événements organisés à Tadoussac. En 2022, 
Tadoussac a reçu des demandes totalisant 163 145 $ de la 
part de 14 organismes. « Nous avons fait un tri afin  
d’éliminer ceux qui ne sont pas des événements, mais plu-
tôt des activités sociales ou culturelles. Les organismes 
concernés seront redirigés vers Tadoussac2000 à qui 
nous avons accordé une somme de 25 000 $ », a expliqué 
le maire Richard Therrien. Les élus ont ainsi décidé de  
distribuer 74 000 $ aux événements municipaux. C’est le 
Festival de la chanson de Tadoussac qui est le plus impac-
té, et ce, depuis deux ans. L’an dernier, le festival d’enver-
gure avait reçu un montant de 49 500 $ et cette année, il 
devra se contenter de 25 000 $. Le directeur général, 
Julien Pinardon, a d’ailleurs manifesté sa déception, mais 
il comprend que les élus ont un travail difficile à faire. 



11
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

 fé
vr

ie
r 

20
22

 | 
H

C
N

QUOI APPORTER QUAND ON PART VIVRE  
EN RÉSIDENCE ÉTUDIANTE?

Vous vivrez en résidence durant vos  
études postsecondaires? Pour vous adapter 
à ce mode de vie différent de celui de la 
maison, vous devez être bien équipé. Voici 
quelques conseils pour ne rien oublier! 
 
Effets personnels 
Outre vos vêtements et vos produits 
d’hygiène, apportez votre linge de maison 
(draps, serviettes, débarbouillettes, nap-
perons, torchons à vaisselle, etc.). Pensez 
par ailleurs à vous doter d’un panier à 
linge, de détergent à lessive et de monnaie 
pour faire votre lavage. Pour la douche, 
des « gougounes » et un fourre-tout dans 
lequel vous pourrez transporter tout le 
nécessaire sont également recommandés. 
 
Équipement ménager 
Un réfrigérateur compact, des petits  
électroménagers (bouilloire, cafetière, 
grille-pain, etc.) et des ustensiles de  
cuisine sont essentiels pour varier les 
repas. Vérifiez quels appareils vous avez le 
droit d’apporter et ceux qui sont mis à 
votre disposition sur place. Un aspirateur 

portatif s’avérera également des plus utiles 
pour nettoyer votre chambre. 

Appareils électroniques 
Même si des laboratoires d’informatique 

vous donnent accès à un ordinateur, il est 
évidemment plus pratique d’avoir votre 
portable — et un câble réseau, au cas où le 
signal Wi-Fi ne serait pas constant. Côté 
divertissement, vous pourriez apprécier 
un téléviseur et un système de son (atten-
tion, les caissons de basse sont parfois 
interdits). Une multiprise est également 
indispensable pour éviter les surtensions, 
étant donné que vous risquez d’avoir 
beaucoup d’appareils à brancher dans un 
espace restreint. 
 
Trousse d’urgence 
Ne partez pas sans une trousse de premiers 
soins complète. Une lampe de poche ainsi 
que des bougies et un briquet pourraient 
aussi vous rendre de fiers services.

Un dernier conseil : si vous avez un 
ou plusieurs colocataires,  

pensez à établir des règles dès le 
départ (visites, couvre-feu, tâches  
ménagères, etc.) afin de conserver 

un climat harmonieux.

VIENS  
PERFECTIONNER  
LE MONDE  
DE DEMAIN !

VIENS  
PERFECTIONNER 
LE MONDE  
DE DEMAIN !
Bien qu’encore méconnu, le travail 
du technologue en génie industriel 
est essentiel au bon fonctionnement 
d’une entreprise. Il est l’élément-clé 
pour une bonne organisation de la 
productivité. Il développe différents 
procédés afin d’améliorer les manières 
de faire, afin que ce soit plus simple, 
plus rapide et plus valorisant pour  
les travailleurs. C’est le génie de l’orga-
nisation scientifique du travail !

Le technologue en génie industriel 
améliore constamment les méthodes 
de faire en ayant toujours en tête  
le bien-être des individus. Il peut être 

amené à gérer une équipe de produc-
tion en s’assurant de la productivité  
et de la sécurité des travailleurs. Il peut 
aussi être respon sable de l’ergonomie, 
de l’aménage ment des espaces de 
travail, de l’implantation de nouvelles 
méthodes de travail ou du perfection-
nement des employés.

De par sa polyvalence, le technologue 
en génie industriel a accès à un large 
éventail d’employeurs. Il peut travailler 
en industrie, mais également dans  
les différents services municipaux, dans 
des établissements publics tels que les 
hôpitaux, dans les entreprises de trans-
port, etc. Dans le domaine du génie 
industriel, le placement est excellent. 

COMMENT DEVENIR TECHNO-
LOGUE EN GÉNIE INDUSTRIEL ? 
Pour devenir technologue  
en génie indus triel, il faut compléter 
une formation collégiale de 3 ans  
en Technologie du génie industriel.  
Le Cégep Beauce-Appalaches offre 
une formation complète permettant 
à l’étudiant d’explorer trois grands 
volets soit l’organisation du travail,  
la communication et la technique.  
Ces aptitudes l’amèneront à voir  

cegepba.qc.ca

comment il est possible de modifier  
et d’améliorer les procédés dans  
une entreprise, que ceux-ci soient liés 
à la production, à la gestion, à l’amé-
nagement ou encore aux ressources 
humaines. D’un point de vue technique, 
les champs d’expertises de l’étudiant 
en génie industriel sont vastes : dessin, 
électricité, mécanique, hydraulique  
et pneumatique et automatisation.

Au Cégep Beauce-Appalaches, les étu-
diants en génie industriel apprennent 
en conditions de travail réelles grâce 
à l’apprentissage en milieu de travail 
( AMT ) et les stages en alternance 
travail-études. 

UN PROGRAMME PAYANT
De nombreuses bourses sont offertes 
aux étudiants de ce programme.  
Si tu résides en dehors de la région 
de Chaudière-Appalaches, tu pourrais 
recevoir jusqu’à 11 000 $ de bourses en 
choisissant d’étudier chez nous grâce 
à la bourse de mobilité interrégionale. 
De plus, tous les étudiants à temps 
plein de ce programme sont admissibles 
à une bourse de 1 500 $ par session, 
pour un total de 9 000 $ sur trois ans. 
C’est donc près de 20 000 $ que  
tu pourrais recevoir en étudiant dans 
ce programme !
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Cette année, tu fais un pas important dans ton parcours scolaire : tu commences le 
cégep ou l’université! Quelle que soit l’étape que tu franchis, il te faut faire un peu de 
repérage pour ne pas être pris au dépourvu le jour de la rentrée. Note ce que tu dois 
savoir et pars à l’aventure! 
 
Quels transports en commun dois-tu prendre?  
Assure-toi de dénicher un horaire (imprimé ou électronique) qui inclut l’ensemble des 
trajets et des heures de départ et d’arrivée. Trouve l’arrêt d’autobus ou la station de 
métro qui te concerne, le cas échéant, et fais un voyage d’essai pour évaluer la durée de 
tes déplacements. 
 
Où se dérouleront tes cours?  
Dès que tu connais l’emplacement de tes cours, pars à la recherche de tes locaux. Profite 
de l’occasion pour découvrir les différents trajets possibles pour t’y rendre (de l’intérieur, 
de l’extérieur ou par un souterrain).  
 
Où se situent les services et les aires communes?  
Repère la cafétéria, la bibliothèque, le centre d’impression, la librairie coopérative et les 
autres lieux que tu seras susceptible de fréquenter. Informe-toi également sur leur 
fonctionnement.  
 
Qu’y a-t-il à proximité?  
Fais le tour de ton établissement scolaire pour connaître les restaurants, les boutiques et 
les cafés situés tout près. Tu pourrais même t’inscrire au gym d’à côté! 
 
En te familiarisant à l’avance avec ton nouvel environnement, tu éviteras de te perdre 
le premier jour et tu te sentiras déjà un peu comme chez toi! 

CÉGEP OU UNIVERSITÉ  
Que dois-tu absolument 
repérer avant la rentrée?

Formation en entreprise 
Opération d’équipements  

de production (DEP) 

Quand : 21 février 2022 
Durée : 870 heures  

(théorique et pratique) 
 

Les candidats seront : 
‐ Rémunérés durant la formation 

‐ Soumis à un processus de sélection  
de la part de : 
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4 RÈGLES D’OR  
POUR RÉUSSIR SA  

RÉORIENTATION DE CARRIÈRE

Vous songez à quitter votre emploi et à vous orienter dans un tout nouveau domaine? 
Une réflexion approfondie et une préparation rigoureuse s’imposent avant de passer à 
l’acte! Voici quatre conseils qui vous permettront de réussir cette transition importante. 
 
1. Réalisez un bilan honnête 
Quelles ont été vos plus belles réussites professionnelles? Quels ont été vos échecs  
les plus cuisants? Quels sont vos points à améliorer et vos principales forces? Une 
période d’introspection est primordiale au moment d’entreprendre une démarche de 
réorientation. Au terme de cet exercice, vous saurez, entre autres, où mettre les  
bouchées doubles. 
 
2. Consultez un professionnel 
Vous hésitez sur la voie à suivre? Un conseiller en orientation vous aidera à prendre une 
décision. Lors des rencontres, vous clarifierez vos intérêts et vos objectifs professionnels, 
notamment, et préparerez un plan de carrière réaliste en conséquence. Croyez-le, cette 
démarche est essentielle pour éviter de perdre le nord! 
 
3. Utilisez les ressources 
Plusieurs services en personne, au téléphone ou via Internet peuvent vous aider à vous 
réorienter. Vous pourriez, par exemple, visiter votre centre local d’emploi, vous inscrire 
à du mentorat virtuel ou effectuer des tests d’orientation en ligne. La plupart de ces ser-
vices d’aide sont gratuits : profitez-en! 
 
4. Suivez des formations 
Réorientation rime souvent, mais pas nécessairement, avec retour aux études. Cela dit, 
la conciliation travail-famille-études est loin d’être un jeu d’enfant! Le cas échéant, au 
lieu de vous inscrire à un programme à temps plein, vous pourriez simplement suivre 
des formations, des cours ou des ateliers pertinents afin d’ajouter des cordes à votre arc 
et des lignes à votre CV! 
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Les élus des Bergeronnes 
sont revenus sur leur déci-
sion de céder les chemins 
Ernest-Boulianne et William 
au Groupement agrofores-
tier de la Côte-Nord à la 
suite d’une demande de 
rétrocession. Ils ont donc 
convenu d’abroger les 
anciennes résolutions les 
rendant favorables à la 
rétrocession de ces chemins.  

Johannie Gaudreault 

« La loi stipule que l’aliénation 
de tout bien de toute muni-
cipalité doit être réalisée à 
titre onéreux, ce qui n’était 
pas du tout prévu », a expliqué 

la mairesse des Bergeronnes, 
Nathalie Ross. Le conseil 
municipal a donc résolu de 
refuser la rétrocession à titre 
gratuit des deux chemins lors 
de la séance du 13 janvier.  

Un dossier qui date  

Le président du Groupement 
agroforestier, Jean-Marie 
Bélisle, s’est dit surpris de 
cette volte-face de la part du 
conseil municipal. Selon lui, 
cette demande de rétroces-
sion est un « vieux dossier » 
et une « entente avec 
l’ancien maire » de la munici-
palité, Francis Bouchard, 
datant de novembre 2020 et 

qui avait été avalisée par le 
conseil dans les résolutions 
de janvier et mai 2021, qui 
ont été abrogées.  

Au moment d’être contacté 
par le Journal, M. Bélisle 
n’était pas au courant de 
l’abrogation des résolutions. 
« Nous pensions être pro-
priétaire de ces chemins, qui 
sont situés sur notre terrain, 
depuis 1992, et ce, jusqu’à la 
révision cadastrale qui a eu 
lieu il y a une dizaine d’années. 
Nous y avons réalisé plusieurs 
travaux d’améliorations, sans 
jamais y voir la municipali-
té », déclare le président de 
l’organisme forestier.  

Historique du dossier 

À la suite de la mise à jour 
des cadastres, opération 
commandée par le gouver-
nement à la grandeur de la 
province, le Groupement a 
été avisé que les chemins 
Ernest-Boulianne et William, 
anciens chemins de coloni-
sation, ne faisaient plus par-
tie de leur propriété.  

« Nous avons donc vérifié 
auprès du ministère de la 
Faune, des Forêts et des 
Parcs (MFFP), qui a lui aussi 
confirmé que les chemins ne 
nous appartenaient pas. On 
ne sait pas si c’est dû à une 
erreur, mais ils ne sont  
pas inclus dans nos lettres 
patentes de 1992 », poursuit 
M. Bélisle.  

C’est à ce moment que le 
Groupement agroforestier 
s’est adressé à la Municipalité 
des Bergeronnes afin de 
retrouver la propriété qu’il 
pensait détenir sur ces deux 
chemins. « On les a quand 
même entretenus pendant 
de nombreuses années, on a 
fait du dégagement de 
végétation, du nivellement, 
du creusage de fossés et on 
a installé un ponceau en 
2021 », souligne le prési-
dent.  

Les discussions ont donc 
repris avec les élus munici-
paux, dont l’ex-maire. Les 

deux parties en viennent à 
une entente afin de rendre 
disponible une partie de ter-
rain du Groupement pour le 
nouveau promoteur, Sel 
Saint-Laurent, en échange de 
la rétrocession des chemins.  

« On a accepté cette condi-
tion, mais le conseil munici-
pal revient sur ce qui avait 
été convenu, alors que nous 
sommes en voie de concrétiser 
notre partie de l’entente », 
s’indigne le représentant de 
l’organisme.  

Il avait toutefois déjà été 
décidé avec l’ancien conseil 
municipal d’abroger la réso-
lution adoptée en novembre 
2020 puisque celle-ci ne  
respectait pas la loi en ce  
qui concerne la gratuité de 
la rétrocession des deux  
chemins. « Les élus devaient 
adopter une nouvelle résolu-
tion incluant un montant 
pour respecter la loi, mais ça 
n’a pas été fait avant les élec-
tions », raconte Jean-Marie 
Bélisle.  

Nouvelle demande 

L’organisme n’entend pas 
baisser les bras afin que les 
élus « respectent leur partie 
de l’entente ». « Le nouveau 
conseil semble moins ouvert 
à l’acceptation de notre 
demande, croit le président, 
mais je suis en train de 
remonter le dossier pour le 
représenter aux nouveaux élus 
et les remettre en contexte. » 

Selon M. Bélisle, « ce n’est 
pas une question de vie ou 
de mort », mais il n’en 
demeure pas moins que la 
Municipalité pourrait rece-
voir les factures pour l’entre-
tien des chemins ainsi que 
pour les frais de notaire.  

« C’est certain qu’en étant 
propriétaire des chemins, on 
peut aussi contrôler l’accès à 
notre terrain, ce qui est un 
avantage considérable pour 
nous », explique Jean-Marie 
Bélisle, précisant qu’il s’agit 
d’un « super beau site de 
même calibre que Mer et 
monde ».  

Le Groupement agrofores-
tier n’a pas l’intention d’en 
faire un terrain de villégia-
ture ni de morceler le terrain 
dans un avenir proche, mais 
des projets récréotouristiques 
pourraient y être développés.  

« On a déjà pensé aménager 
un parc pour la chasse aux 
cerfs de Virginie, mais la 
réglementation du ministère 
de la Faune, des Forêts et des 
Parcs ne nous le permettait 
pas ici », dévoile le président. 
M. Bélisle et son conseil 
d’administration espèrent 
obtenir gain de cause 
auprès du conseil municipal 
des Bergeronnes. « Je pré-
senterai le dossier dans un 
prochain atelier de travail et 
j’espère que les élus respec-
teront leur partie de 
l’entente comme nous 
comptons le faire de notre 
côté », conclut-il.  

Rétrocession des chemins Ernest-Boulianne et William

Les élus des Bergeronnes 
reviennent sur leur décision 

Le président du Groupement agroforestier Côte-Nord, Jean-Marie Bélisle. 
Photo Facebook

Devenez administratrice ou administrateur 
de votre caisse Desjardins du Saguenay-Saint-Laurent

L’engagement personnel fait partie de vos valeurs? 
C’est aussi l’une des nôtres. 
 
Siéger au conseil d’administration est une activité enrichissante et gratifiante. 
  •  Représentez les membres de votre milieu et faites profiter votre coopérative financière  
      de votre expérience tout en contribuant au développement de la collectivité. 
 
Vous avez de l’intérêt? Vérifiez d’abord si vous êtes éligible. 
  •  Vous devez être membre de la Caisse depuis 90 jours à la date de l’assemblée générale  
      annuelle et avoir un domicile, résider ou travailler au Québec ou dans l’un des groupes  
      définis par la Caisse. 
  •  Pour connaître les autres critères d’éligibilité, consultez le formulaire d’avis de candidature  
      ou la Trousse d’information des personnes candidates disponibles sur Internet à l’adresse  
      suivante : https://www.desjardins.com/votre-caisse/resultats/?transit=81520420 
 

Postes à pourvoir et profils recherchés. 
4 postes à pourvoir 
  • 1 poste pour le groupe A : Sacré-Coeur 
  • 1 poste pour le groupe B : Les Escoumins et Essipit 
  • 1 poste pour le groupe C : Tadoussac 
  • 1 poste pour le groupe D : Bergeronnes 
 
Profils recherchés 
Le conseil d’administration est particulièrement à la recherche de membres avec les profils 
suivants : 
  •  Des personnes ayant des compétences en communication, en éducation et en technologie  
      de l’information. 
  •  3 femmes et 1 homme ou 4 femmes pour atteindre la parité. 
  •  Des membres appartenant aux groupes d’âge suivants : 2 de 18-34 ans et 2 de 65 ans et +. 
 

Comment poser ma candidature? C’est très simple. 
1 Remplissez le formulaire d’avis de candidature obligatoire, disponible à votre caisse Desjardins 
ou par Internet à l’adresse suivante : https://www.desjardins.com/votrecaisse/ 
resultats/?transit=81520420 
2 Préparez votre curriculum vitae (CV) 
3 Envoyez ces 2 documents (formulaire + CV) à l’attention de : 
 
Direction générale 
par courriel : lucie.d.dube@desjardins.com 
ou par voie postale ou en personne : 
Caisse populaire Desjardins du Saguenay-Saint-Laurent 
11, rue Sirois 
Les Escoumins (Québec) G0T 1K0 

 
  •  La date limite est le 7 février 2022 à 15 h 30. Passé ce délai, votre candidature ne pourra  
      être acceptée. 
  •  L’assemblée générale annuelle se tiendra le 30 mars 2022. 
  •  Pour toute information, contactez Mme Lucie Dubé | Téléphone : 418 233-4140, poste 7060241. 

 

Merci de votre implication au sein de votre caisse 
Serge Hovington, président

Siéger au enrichissante et gratifiante. 

Vous êt? Vérifiez  si vous êtes éligible. 

for  
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La température de près de - 
40 degrés Celsius ressentie 
le 29 janvier, n’a pas empê-
ché les camionneurs et 
autres supporters de se 
rejoindre à l’entrée ouest de 
la ville de Baie-Comeau 
avant le départ du convoi. 

Colombe Jourdain 

Les organisateurs estiment 
qu’entre 500 et 750 véhicules, 
camions et autos confondus, 
ont pris part au convoi de la 
liberté initié par Kevin 
Grenier sur Facebook, il y a 
seulement deux jours.  

« Je pensais pas avoir plus 
de 100 personnes, je suis 
vraiment surpris, pis il y a 
encore une centaine de per-
sonnes qui doivent arriver 
de Forestville », a indiqué M. 
Grenier.  

Les gens rencontrés sur 
place sont là pour plusieurs 
raisons, « je fais ça pour les 
droits et libertés de nos 
enfants et pour mon conjoint 

Johnny Bélanger un des 
organisateurs, pour qu’ils 
puissent vivre une vie  

normale sans toutes les 
mesures », confie Sabrina 
Parent.  

D’ailleurs, M. Bélanger, un 
camionneur, abonde dans le 
même sens que sa con-

jointe, « je suis ici pour mes 
enfants qui n’ont plus de vie, 
plus d’activités. Tout le 
monde est tanné des mesu-
res ». 

« Personnellement, j’ai perdu 
plus de monde dans les 
deux dernières années par 
suicide qu’à cause de la 
COVID-19. On n’en parle pas 
des dommages psychologi-
ques », lance Kevin Grenier 
aux personnes sur place. 

« Tout le monde est écœuré, 
il faut qui se passe de quoi. 
On n’est pas une grosse 
gang comme à Ottawa, ici à 
Baie-Comeau, mais on va 
leur montrer », ajoute David 
Tremblay qui a contribué 
également à l’organisation 
de l’événement avec Kevin 
Grenier. 

Le convoi partait du Petro-
Pass pour se rendre jusqu’au 
quartier Saint-Georges par la 
route maritime pour finale-
ment, revenir à son point de 
départ.  

Un convoi de la liberté défile à Baie-Comeau 

Le convoi de la liberté a défilé le 29 janvier, de l’entrée ouest de la ville jusqu’à St-Georges, pour revenir à son point 
de départ.

Si le Relais pour la vie avait lieu demain, il 
n’y aurait pas de bénévoles à Baie-Comeau 
pour l’organiser. Voilà le constat devant 
lequel se trouve la Société canadienne du 
cancer, (SCC), qui est donc à la recherche  
de gens prêts à prendre en charge l’événe-
ment, prévu pour se dérouler cette année le 
11 juin. 

Steeve Paradis 

« Les deux dernières éditions du Relais, qui 
se sont tenues en virtuel, ont peut-être fait en 
sorte que les fidèles bénévoles sont un peu 
moins engagés », a fait valoir la gestionnaire 
des programmes Signature et événements 
au sein de l’organisme, Stéphanie Crête. 

« Cette année, pour le retour en personne, 
on a décidé de simplifier les choses et ce ne 
sera pas les 12 heures de marche durant la 
nuit. Certains relais vont être de quatre  
heures, d’autres de six heures. Il y aura aussi 
la cérémonie des luminaires, toujours  
très appréciée. On a décidé de revenir à 
l’essentiel », a-t-elle ajouté. 

Pour ce qui est de Baie-Comeau, la SCC doit 
donc dénicher un comité organisateur formé 
d’au moins cinq bénévoles, dont un  

directeur. Heureusement pour l’organisme, 
ce manque de bénévoles n’est pas générali-
sé. 

« Il y a plusieurs régions où on n’a pas de 
problème de recrutement et où il y a  
des comités encore actifs », a expliqué la 
spécialiste des programmes Signature, 
Sylvie Guesthier. 

Les deux femmes conviennent que dans le 
contexte actuel, ce ne sera pas chose aisée 
de trouver ces cinq bénévoles, mais Mme 
Crête assure que c’est réalisable. 

« En se centrant sur l’essentiel, ce sera possi-
ble », a-t-elle répété. « Dans les précédents 
Relais pour la vie, il pouvait y avoir bien 
d’autres volets à gérer pour une équipe de 
bénévoles, comme la restauration ou la  
présentation de spectacles », enchaîne-t-elle 
pour mettre en lumière un certain allége-
ment de la tâche. 

La gestionnaire a également souligné que 
les modalités de participation au Relais pour 
la vie ont été elles aussi allégées. Ce n’est 
désormais plus obligatoire de faire partie 
d’une équipe ou de s’engager à amasser un 
minimum de 150 $.

Urgent besoin de bénévoles pour le 
Relais pour la vie à Baie-Comeau

Pour la 24e édition du Défi OSEntreprendre Côte-Nord, 
l’organisation a choisi comme président d’honneur  
un ancien participant et récipiendaire du concours,  
soit André Morin, copropriétaire de la microbrasserie  
St-Pancrace de Baie-Comeau. 

Colombe Jourdain 

Les Chambres de commerce et d’industrie de 
Manicouagan et de Sept-Îles-Uashat-Mak Mani-Utenam, 
et leurs directrices générales respectives Myreille 
Lalancette et Jessica Bélisle, sont chargées d’organiser le 
défi OSEntreprendre pour la Côte-Nord, qui se veut un 
concours québécois en entrepreneuriat. 

Les entrepreneurs intéressés sont invités à s’inscrire au 
défi d’ici le 15 mars. Les jeunes du primaire jusqu’à  
l’université peuvent également participer dans le volet 
Scolaire. Les nouveaux entrepreneurs peuvent participer 
au volet Création d’entreprise.  

Les entrepreneurs établis peuvent soumettre leur candi-
dature au volet Réussite inc. ou, comme la microbrasserie 
St-Pancrace en 2021, s’inscrire au volet Faire affaire 
ensemble qui vise les entreprises qui s’approvisionnent 
localement comme la microbrasserie baie-comoise. 

L’annonce des lauréats se fera lors d’un gala régional en 
mode virtuel le 28 avril prochain.

Lancement de la 24e édition 
du Défi OSEntreprendre 
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Les six MRC de la Côte-Nord 
bénéficient des compéten-
ces d’un agent Place aux 
jeunes (PAJ) pour leur 
milieu, faisant ainsi en sorte 
que l’équipe nord-côtière 
est désormais complète. 
Depuis septembre, les 
agents peuvent compter sur 
une coordination régionale 
grâce à l’embauche de 
Caroline Fortier.  

Johannie Gaudreault 

« Ensemble avec la collabo-
ration les employeurs, les 
partenaires et le milieu, nous 
sommes prêts pour notre 
mission, soit attirer et 
accueillir des jeunes de 18  
à 35 ans qualifiés sur leur  
territoire respectif en plus de 
favoriser leur rétention », 
affirme la nouvelle ressource 
de PAJ.  

La coordination régionale 
travaille de concert avec les 
agents PAJ afin d’élaborer un 
plan stratégique d’attraction, 
d’accueil et de rétention de 
la main-d’œuvre qualifiée de 
18-35 ans sur la Côte-Nord. 
Selon Mme Fortier, ce travail 
est « essentiel et vital pour la 

région » qui se classait 
récemment comme la seule 
région ayant un taux de 
migration négatif. 

« La Côte-Nord doit se 
démarquer des autres 
régions. La compétition est 
féroce et le manque de 
main- d’œuvre est criant  
partout au Québec. Nous 
croyons fermement que c’est 
en travaillant en concertation 
avec tous les joueurs de la 
région que nous pourrons y 
arriver », mentionne la coor-
donnatrice régionale.  

Les agents PAJ et la coordi-
nation régionale se dévouent 
à la cause avec éthique  
et résilience. L’équipe sou-
haite faire une différence 
majeure dans les prochaines 
années « pour l’avenir de 
cette immense région (la 
deuxième plus grande du 
Québec) tout en tenant 
compte des spécificités par-
ticulières de chaque terri-
toire ». 

Semaine des régions 

D’ailleurs, du 7 au 11 févier, 
se tiendra la Semaine des 

régions en mode virtuel. Il 
sera possible de suivre via la 
page Facebook de Place aux 
jeunes Côte-Nord la diffusion 
de courtes capsules humoris-
tiques présentant différents 
aspects de la région sur le 

thème « La vraie vie de 
région par du vrai monde en 
région ». 

Rappelons que Place aux 
jeunes en région offre de 
l’aide personnalisée pour les 

candidats de 18 à 35 ans 
qualifiés qui souhaitent 
emménager en région. Cela 
inclut de l’aide à la recherche 
d’emploi et de logement 
ainsi que des séjours explo-
ratoires.

Place aux jeunes en région : une équipe     
complète et dynamique sur la Côte-Nord

Caroline Fortier a été embauchée à titre de coordonnatrice régionale pour 
Place aux jeunes en région en septembre 2021. Photo courtoisie

Devenez administratrice ou administrateur 
de votre Caisse Desjardins du Centre de La Haute-Côte-Nord

L’engagement personnel fait partie de vos valeurs? 
C’est aussi l’une des nôtres. 
 
Siéger au conseil d’administration est une activité enrichissante et gratifiante. 
• Représentez les membres de votre milieu et faites profiter votre coopérative financière  
   de votre expérience tout en contribuant au développement de la collectivité. 
 
Vous avez de l’intérêt? Vérifiez d’abord si vous êtes éligible. 
• Vous devez être membre de la Caisse depuis 90 jours à la date de l’assemblée générale  
   annuelle et avoir un domicile, résider ou travailler au Québec ou dans l’un des groupes  
   définis par la Caisse. 
• Pour connaître les autres critères d’éligibilité, consultez le formulaire d’avis de candidature  
   ou la Trousse d’information des personnes candidates disponibles sur Internet à l’adresse  
   suivante : https://www.desjardins.com/81520432 
 

Postes à pourvoir et profils recherchés. 
3 postes à pourvoir 
• 1 poste pour le groupe A : Secteur Forestville 
• 1 poste pour le groupe C : Secteur Portneuf-sur-Mer 
• 1 poste pour le groupe D : Secteur Colombier 
 
Le conseil d’administration est particulièrement à la recherche de membres avec les profils 
suivants : 
•  Des personnes ayant des compétences dans l’un ou l’autre des domaines suivants : 
   coopération, gestion financière et/ou en comptabilité. 
•  1-2 femmes et 1-2 hommes pour maintenir la parité. 
•  Des membres appartenant aux groupes d’âge suivants : de 18-34 ans, et ou de 35-49 ans. 
•  Des personnes représentant la diversité culturelle. 
 

Comment poser ma candidature? C’est très simple. 
1 Remplissez le formulaire d’avis de candidature obligatoire, disponible à votre caisse Desjardins 
ou par Internet à l’adresse suivante : https://www.desjardins.com/81520432 
2 Préparez votre curriculum vitae (CV) 
3  Envoyez ces 2 documents (formulaire + CV) à l’attention de l’adjointe administrative de la 
   caisse : 
   par courriel : tania.tt.tremblay@desjardins.com, en personne ou par voie postale : 
   Caisse Desjardins du Centre de La Haute-Côte-Nord 
   53, 2e Avenue 
   Forestville (Québec) G0T 1E0 

 
•  La date limite est le 10 février 2022 à 17 h 30. Passé ce délai, votre candidature ne pourra  
   être acceptée. 
•  L’assemblée générale annuelle se tiendra le 20 avril 2022 à compter de 18 h 30. 
•  Pour toute information, contactez Tania Tremblay | Téléphone : 418 587-4441, poste 7079222. 

 

Merci de votre implication au sein de votre caisse 
Jean-Maurice Tremblay, président

Siéger au enrichissante et gratifiante. 

Vous êt? Vérifiez  si vous êtes éligible. 

for  

4 postes à pourvoir 

Sacré-Coeur  
Les Escoumins et Essipit
Tadoussac
Bergeronnes

Profils recherchés 

 

curriculum vitae (CV)

Direction générale  
par courriel

par voie postale en personne

Siéger au enrichissante et gratifiante. 

Vous êt? Vérifiez  si vous êtes éligible. 

for  

4 postes à pourvoir 

Sacré-Coeur  
Les Escoumins et Essipit
Tadoussac
Bergeronnes

Profils recherchés 

 

curriculum vitae (CV)

Direction générale  
par courriel

par voie postale en personne

Siéger au enrichissante et gratifiante. 

Vous êt? Vérifiez  si vous êtes éligible. 

for  

4 postes à pourvoir 

Sacré-Coeur  
Les Escoumins et Essipit
Tadoussac
Bergeronnes

Profils recherchés 

 

curriculum vitae (CV)

Direction générale  
par courriel

par voie postale en personne

@ 



18
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

 fé
vr

ie
r 

20
22

 | 
H

C
N

journalhcn.com

Sh
irl
ey

B
rig

itt
e

Sur le 
TERRAIN

Jo
an

ne

Jo
ha

nn
ie

Mais qui se cache sous toutes ces 
couches de vêtements? C’est la petite 
Hally Barthell de Forestville qui fêtera 
ses trois ans le 19 mars. Elle voulait 
absolument aller s’amuser à l’exté-
rieur malgré les températures froi-
des du mois de janvier. Il n’y a rien 
qui peut l’arrêter, rendant ainsi ses 
parents Isabelle Gauthier et Yannick 
Barthell bien fiers. Bonne semaine!

Une petite fille 
bien habillée

LE SOURIRE DE LA SEMAINE

Notre sourire  
cette semaine  

est celui de  
William Hovington 

de Longue-Rive, 
âgé de 16 ans.  

Le passionné de 
motoneige en a 

profité grandement 
lors de son passage 

dans les Monts 
Valins. Bonne 

semaine!

est offert par :  
MINDY SAVARD, D.D 

denturologiste 
Bureau des Escoumins 
22, route 138 Forestière 

Tous les jeudis  
nous sommes à Forestville 

au 24, route 138 Ouest

Pour rendez-vous 
418 233-3380

Le Festival de la chanson de 
Tadoussac accueille une nouvelle 
venue dans son équipe. Il s’agit  
de Julie Fesquet qui assurera  
les tâches de communications  
et marketing pour l’événement 
d’envergure. La nouvelle employée 
s’est d’abord impliquée comme  
bénévole au festival. Toute l’équipe 
lui souhaite la bienvenue! 

Une nouvelle 
venue!Le Forestvillois Samuel Bouchard 

peut être fier d’avoir complété 
ses études à la Faculté de  
pharmacie de l’Université Laval. 
C’est la fin d’une grande étape 
pour ce jeune homme pas-
sionné et travaillant qui saura 
faire sa place dans le monde 
pharmaceutique. Félicitations 
et bonne chance pour la suite! 

Un  
pharmacien 
accompli 

Les patrouilleurs du Club de motoneigistes 
Nord-Neige Forestville-Colombier vérifie-
ront plus régulièrement les vignettes des 
droits d’accès aux sentiers tout comme en 
cette belle journée du 23 janvier.  
Sur la photo, on aperçoit les patrouilleurs 
aguerris Sylvain Hovington, Clarence 
Morency et Robin Lamarre avec la motoneige 
du Club Nord-Neige. Quelle belle équipe! 
Photo : Brigitte Gagnon 

Des patrouilleurs 
aguerris 
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C’est le temps de prendre votre  
rendez-vous pour votre dose de rappel  

contre la COVID-19.

Québec.ca/vaccinCOVID
Avec la dose de rappel, restez protégé plus longtemps.

Pour bien vous protéger contre la COVID-19 et ses variants, vous  
devez recevoir la dose de rappel et suivre les consignes sanitaires. 

Suivez la séquence de vaccination  
prévue et prenez rendez-vous.
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Le peintre de renommée 
internationale René Gagnon, 
est décédé le 22 janvier 
chez lui, à sa résidence de 
l’Anse-de-Roche à Sacré-
Cœur. Âgé de 93 ans, le 
peintre et paysagiste de la 
nature laurentienne, boréale 
et nordique était atteint 
d’un cancer.  

Shirley Kennedy 

Très attaché au Saguenay et 
à la Côte-Nord, qu‘il aimait 
désigner « son pays », il a 
d’ailleurs honoré de sa pré-
sence la 10e édition du 
Happening de peinture de 

Tadoussac où il a été officiel-
lement nommé ambassadeur 
de l’événement.  

De nature réservée, affable 
et généreux, celui qu’on sur-
nommait « le peintre du nord 
et du Saguenay », a reçu de 
multiples distinctions au 
cours de sa prolifique car-
rière qui l’a mené sur tous les 
continents.  

Faits saillants 

En 2004 il expose à l’occasion 
des festivités du 36e anniver-
saire de l‘intronisation du 
rois Hassan II où le président 

du groupe Afriquia l‘invite à 
peindre le désert d’Ouarzazate 
et les paysages du Maroc.  

La même année, le musée La 
Pulperie de Chicoutimi orga-
nise une importante rétro-
spective intitulée « L’Art du 
paysage selon René 
Gagnon », 60 ans de car-
rière.  

De 2007 à 2011 il connaît 
des problèmes de santé dus 
à une contamination du sang 
au plomb. En 2012, sa  
biographie De rêve et de 
paysages écrite par Christine 
Gilliet, est publiée.  

Le lancement aura lieu en 
juin 2014 à son musée per-
sonnel de l’Anse-de-Roche. 
La biographie sera éditée 
dans un boîtier édition limitée 
numérotée avec 100 tableaux 
originaux. 

Puisqu’il travaille également 
le verre ancien, lors de la 
construction du nouvel  
édifice municipal de Sacré-
Cœur, il offre un splendide 
vitrail qui orne l’entrée du 
bâtiment inauguré en 2016.  

Un de ses tableaux fait 
d’ailleurs partie de la collec-
tion d’œuvres d’arts de Barack 
Obama et du président 
actuel Joe Biden. L’œuvre du 
peintre impressionniste a  
orné les murs de la Maison-
Blanche à Washington alors 
que les hommes politiques 
occupaient respectivement 
les fonctions de président et 

vice-président. 

Autodidacte 

Né le 27 février 1928 à Cap-
Sainte-Anne (aujourd’hui 
Chicoutimi Nord), René 
Gagnon est autodidacte. Fils 
de cultivateur, il a commencé 
à peindre à l’âge de seize ans.   

Son oncle était négociant 
d’art et recevait des peintres 
de l’époque. C’est ainsi qu’il 
a la chance de côtoyer et 
recevoir, au passage, quelques 
conseils de Marc-Aurèle 
Fortin, Stanley Cosgrove, 
René Richard, Goodridge 
Roberts, Lorne Bouchard et 
Léo Ayotte. Au cours des 70 
années qui suivront, René 
Gagnon peaufine une tech-
nique à la spatule sur le bois 
qui rend les paysages cou-
chés sur sa toile, plus grands 
que nature, à son image.  

Photo Facebook

René Gagnon ferme  
les yeux pour toujours 
sur le Fjord du Saguenay

René Gagnon s’inspirait des paysages du Saguenay et à la Côte-Nord, « son pays ». Photos Facebook
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Le milieu artistique est en deuil
C’est un immense héritage 
que laisse derrière lui le pein-
tre René Gagnon, notam-
ment pour le milieu artisti-
que. Les messages de sym-
pathie fusent de toutes parts 
depuis l’annonce de son 
décès le 22 janvier.  

Johannie Gaudreault 

En Haute-Côte-Nord, l’auteure 
Christine Gillet, qui a signé la 
biographie du peintre, est 
fortement attristée par ce 
départ. Sur les ondes de 
l’émission Boréal 138 à la 
radio de Radio-Canada, la 
Bergeronnaise d’adoption a 
tenu à rendre hommage au 
majestueux artiste qu’était 
René Gagnon.  

« C’est un peintre québécois 
qui tenait à être Québécois 
parce qu’il a failli avoir une 
carrière à New York quand il 
était plus jeune, ça commen-
çait à fonctionner très bien, 
mais il a voulu rentrer. Il disait 
le Fjord du Saguenay et la 
Côte-Nord, c’est mon pays, et 

j’en suis plein », a-t-elle fait 
savoir.  

Ses œuvres ont toutefois 
voyagé à travers le monde, 
comme l’a rappelé Mme 
Gilliet. « Il est demeuré à Paris 
quelques années, et il a été 
invité par des mécènes à 
peindre en Asie, à peindre la 
jungle malaisienne dans les 
années 1995. Les Asiatiques 
aimaient beaucoup sa façon 
de traiter les paysages, ils 
étaient intéressés par ce 
peintre du Nord », confirme 
l’interviewée.  

Dans sa biographie, René 
Gagnon mentionne voir du 
rêve dans la nature. « La 
nature, je vois ça un peu 
comme une architecture, pro-
duite par accident avec une 
force qui a façonné et donné 
des formes. Il y a une vérité 
bien réelle et du rêve. Je 
peins la nature avec un mini-
mum d’expression pour don-
ner un maximum d’impres-
sion comme dans l’art orien-
tal », cite Christine Gilliet.  

Du côté du Happening des 
Arts de Tadoussac, l’équipe a 
d’abord offert ses condoléan-
ces les plus sincères à la 
femme et la famille de René 
Gagnon. « Monsieur Gagnon 
aura su nous inspirer et nous 
toucher par sa générosité et 
son admiration pour son  
propre territoire. Nous avons 
eu l’honneur de recevoir ce 
grand homme au Happening 
en tant qu’ambassadeur en 
plus de le rencontrer dans le 
cadre de notre websérie l’an 
dernier », mentionne l’orga-
nisme sur sa page Facebook.  

Au Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
les hommages se sont égale-
ment multipliés. Le Musée du 
Fjord a par ailleurs souligné 
l’impressionnante carrière  
du peintre originaire de 
Chicoutimi. « Il a fait briller le 
Saguenay en présentant des 
toiles magnifiquement colo-
rées sur lesquelles est  
imprégnée la grandeur des 
paysages nordiques du 
Québec.  René Gagnon aura 
peint pendant plus de 70 ans 

de sa vie, s’éteignant à l’âge 
de 93 ans. Il a marqué l’his-
toire de l’art national. » 

Le Journal Haute-Côte-Nord 
joint sa voix aux nombreuses 

personnes qui ont témoigné 
de l’héritage incroyable qu’a 
laissé René Gagnon et offre à 
ses proches ses sincères  
condoléances.  

L’auteure Christine Gilliet a signé la biographie 
du peintre René Gagnon. Photo Facebook

Suite au décès de M. René Gagnon, la Municipalité  
de Sacré-Cœur-sur-le-Fjord-du-Saguenay  
s’unit à tous ses citoyens et citoyennes  

pour offrir ses plus sincères condoléances  
à Mme Claire-Hélène Hovington, sa conjointe,  

et à tous les membres de sa famille. 
 

Ce message se veut une reconnaissance  
à l’homme qu’a été M. René Gagnon.  

De par ses œuvres,  
il a permis à notre fjord du Saguenay d’acquérir  

ses lettres de noblesse. 
 

La renommée de M. René Gagnon a su traverser  
les frontières et son œuvre saura traverser le temps. 

 
M. Gagnon, bon repos! 

Poursuivez votre œuvre de là-haut!



22
 | 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

 fé
vr

ie
r 

20
22

 | 
H

C
N

THÈME : L’AMOUR / 8 LETTRES
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A
ADMIRATION
ADORATION
AFFECTION
AIMER
AMANT
AMITIÉ
ANGE
ARDEUR
ATTIRANCE
AVENTURE
B
BAISER
BEAUTÉ

BÉGUIN
BONHEUR
C
CÂLIN
CHALEUR
CHARITÉ
CŒUR
COMPLICITÉ
CONQUÊTE
COUPLE
CULTE
CUPIDON

D
DÉLICATESSE
DÉSIR
E
ÉMOTION
ENTENTE
ENTHOUSIASME
ÉROS
ESTIME
ÉTERNEL
ÉTREINTE
F
FERVEUR
FLAMME

FLIRT
FOU
FRATERNITÉ
FRÉQUENTATION
G
GOÛT
GRÂCE
I
IDOLÂTRIE
IDYLLE
INTIMITÉ
L
LIAISON
LIBERTINAGE

M
MARIAGE
MARIÉ
P
PASSION
PLAISIR
PULSION
R
RÉCONFORT
REGARD
RELATION
RESPECT
ROMANTISME

S
SENTIMENT
T
TENDRESSE
U
UNION

HOROSCOPE
SEMAINE DU 30 JANVIER AU 5 FÉVRIER 2022

BÉLIER (21 mars - 20 avril)  
Vous aurez grandement besoin de bien vous 
entourer, autant dans un contexte profes-
sionnel que sur le plan personnel. Vous  
vous dévouerez corps et âme pour une  
personne que vous aimez. On aura tendance 
à abuser de vos bons services par moment. 
 
TAUREAU  (21 avril - 20 mai)  
Voici une semaine stressante, ce qui vous 
motivera à vous investir davantage sur votre 
santé, du moins à faire plus d’exercice.  
Épicurien ou épicurienne de nature, il est 
toujours bon pour le moral de se gâter de 
temps à autre. 
 
GÉMEAUX (21 mai - 21 juin)  
Certains imprévus risquent de vous retarder. 
Il serait préférable d’espacer vos rendez-
vous afin d’éviter de vous imposer davantage 
de stress s’il y a du retard dans vos affaires. 
Excellente période pour démarrer votre  
propre affaire. 
 
CANCER (22 juin - 23 juillet)  
Quelques amis vous proposeront de les  
accompagner dans une escapade en toute 
spontanéité. Rien ne vous fera plus plaisir 
que de vous dépayser, ne serait-ce que 
d’al¬ler faire un tour en nature si vous vivez 
en ville.  
 
LION (24 juillet - 23 août)  
Vous pourriez passer par toute la gamme 
des émotions. Vous ferez notamment un 
grand ménage parmi votre cercle d’amis : 
certains d’entre eux ne méritent pas votre 
amitié, n’étant que des parasites. Sachez 
vous faire respecter! 
 
VIERGE (24 août - 23 septembre) 
On pourrait vous mettre passablement de 
pression au sujet d’une importante décision, 
mais vous aurez besoin de réunir toutes les 
bonnes informations pour être en mesure 
de peser le pour et le contre. Prenez le 
temps nécessaire! 
 
BALANCE (24 septembre - 23 octobre)  
Au bureau, vous vous retrouverez avec une 
montagne de boulot à accomplir de toute 
urgence. Bien qu’il s’agisse d’une situation 
stressante, elle sera profitable pour la suite 
de votre carrière. Il y a de l’avancement 
dans le détour! 
 
SCORPION (24 octobre - 22 novembre)   
Tandis que vous préférez rester dans  
l’ombre, on vous placera sur un piédestal. 
Vous devrez faire face à une situation où il 
faudra vaincre votre timidité : on sera  
sûrement nombreux à vous applaudir et il 
faudra bien remercier tous ces gens. 
 
SAGITTAIRE (23 novembre - 21 décembre) 
Si les enfants sont partis de la maison 
depuis un moment déjà, vous pourriez  
décider de la vendre pour jouir d’une plus 
grande liberté. Si votre relation est toute 
jeune, il sera possiblement question de vivre 
ensemble dans un avenir rapproché.  
 
CAPRICORNE (22 décembre - 20 janvier) 
De nombreuses conversations sauront 
s’imposer. Au travail, vous agrandirez votre 
clientèle et vous réussirez à rassembler vos 
troupes. Vos ordres et vos conseils seront 
bien accueillis, améliorant par le fait même 
vos finances.  
 
VERSEAU (21 janvier - 18 février) 
La question de l’argent est une source de 
stress pour bon nombre de personnes. 
Prenez le temps de communiquer avec les 
vrais spécialistes afin de trouver des solutions 
et, ainsi, de vous accorder un répit. 
 
POISSONS (19 février - 20 mars) 
Vous pourriez conquérir le monde tant vous 
avez de l’énergie! Vous aurez également 
l’inspiration nécessaire pour entreprendre 
une activité professionnelle ou personnelle 
qui saura enfin vous combler au fond de 
vous-même. 

Signes chanceux de la semaine : 
Bélier, Taureau et Gémeaux

RÈGLES DU JEU: 
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les  
chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par  
colonne et une seule fois par boîte de 9 cases. 
 
Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. 
Vous avez déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. 
Ne pas oublier: vous ne devez jamais répéter plus  
d’une fois les chiffres 1à 9 dans la même ligne, la 
même colonne et la même boîte de 9 cases.

HORIZONTALEMENT 
1. Invariable. 
11. Mélodie. 
12. Lieu destiné à la vinification. 
13. Expulsion de gaz. 
14. Sel d’acide urique. 
16. Long sac. 
17. Qui concerne la pensée. 
18. Drame japonais. 
19. Animal têtu. 
20. Froment. 
22. Cela. 
24. Encombré. 
27. Croissance. 
29. Étain. 
30. Intéressé. 
32. Enlevés. 
34. Dévoré. 
35. Crochet double. 
37. Réputation. 
38. Appelé. 
40. Personnage biblique. 
41. Fait partie de la parenté. 
43. Homme à l’écart. 
45. Rauque. 
47. Conformément à. 
48. Il filtre le sang. 
49. Se trouvent. 
 
VERTICALEMENT 
1. Manger sur le pouce. 

2. Utilise une arme à feu. 
3. Massif de Turquie. 
4. Bloc de glace. 
5. Marque la surprise. 
6. Personnage fastueux et très riche. 
7. Plantes à fleurs pourpres. 
8. On y parle persan. 
9. Style artistique. 
10. Avant l’automne. 
15. Soignées. 
21. Ville d’Italie. 
23. Matériel de guerre. 
25. Prénom masculin. 
26. Dieu des Vents. 
28. Se dit d’une fleur sans pédoncule. 
31. Myriapode. 
33. Abrasif. 
36. Servait à drainer une plaie. 
38. Exprime l’hésitation. 
39. Dialecte gaélique. 
42. Débile. 
44. Préfixe qui multiplie. 
46. En matière de. 
 
 

MOTS CROISÉS

SUIVEZ-NOUS 
sur Facebook 

Journal Haute Côte-Nord

remue-méninges
MOT CACHÉSUDOKU
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De
TOUTES LES COULEURS!

COMME SI ELLE S
DESSINE L

SE REFLÉTAIT DANS UN MI
LA RÉFLEXION DE L’IMAGE, 

ROIR.

AMUSE-TOI BIEN!

 

 

 

 

 

 

COMPLÈTE LA GRILLE AVEC LES 6 DIFFÉRENTS 
SYMBOLES, EN TE RAPPELANT QUE :

- Un symbole ne doit apparaître qu’une seule fois par rangée;
- Un symbole ne doit apparaître qu’une seule fois par colonne;
- Un symbole ne doit apparaître qu’une seule fois par boîte

de 6 carrés.

Relie
LES POINTS!
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DATE LIMITE DE RÉSERVATION

Affichez-vous! 
CONTACTEZ-MOI 

DÈS MAINTENANT

JEUDI 14 AVRIL

Joanne Tremblay 
Directrice des ventes et du marketing 
joanne.tremblay@journalhcn.com 
Tél. : 418 587-2090, poste 2302 • Cell. : 581 623-2090

Road Trip Côte-Nord :

« ENTRE NATURE ET DÉMESURE »

MAGAZINE TOURISTIQUE DE LA CÔTE-NORD

Entre Nature etDémesure!

Volume 1  numéro 1

Crédit photo : Cendrine Chénel

451, av. Arnaud, Sept-Îles •  418 962 2581 -  1  800 463 1753 •  www.hotelseptiles.ca 
Un emplacement exceptionnel! 

Vue sur la mer  

Publicité complète en page 56

Chers partenaires, 
 
Avec les premiers bourgeons arrivera notre fameux magazine  

« Road Trip Côte-Nord : Entre Nature et Démesure », un journal de 

promotion touristique qui a fait fureur sur l’ensemble du Québec 

l’an dernier. Grâce à ce véhicule de grande qualité conçu par notre 

équipe de rédacteurs, des milliers de Québécois obtiendront  

des informations de choix pour planifier une escapade sur la  

Côte-Nord. Distribué à 50 000 exemplaires dans des lieux publics 

à fort achalandage à la grandeur du Québec et disponible  

à tous les endroits stratégiques de notre territoire, l’édition  

Road Trip Côte-Nord printemps-été 2022 est un incontournable 

pour toutes entreprises touristiques. Nous vous rappellons que son 

existence repose en partie sur le fidèle soutien de partenaires  

locaux. Nous vous invitons à réserver votre espace publicitaire dès 

maintenant. Ne manquez pas votre chance de faire partie de cette 

promotion régionale exceptionnelle.  
 
Bonne saison touristique! 
 
Martin Thomas, Shirley Kennedy, Karine Therrien 
Éditeur(trices) 
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FORESTVILLE Chambres à louer. Tout 
Inclus. Pour entreprises et travailleurs. 
Grand stationnement. Entrepôt dispo-
nible. Voisin de Poste Canada. Propre, 
tranquille et non-fumeur. Tél. 418 297-
4180. 

5 ½ avec sous-sol (maison Labrieville) 
situé au 76, rue Luc. Libre immédiate-
ment, non chauffé, non éclairé, complè-
tement repeint, planchers vernis. Terrain 
gazonné et patio. Enquête de crédit et 
bonnes références requises. Tél. 418 
576-6764/418 570-1136/418  834-5484 
ou nat.demers@videotron.ca 

HÔTEL MOTEL RESTAURANT BAR  
DÉPANNEUR. 17 chambres, situé  
près de Tadoussac. Chiffre d’affaires de 
2 268 000 $. Clément Olivier, courtier im-
mobilier. Tél. 418 651-3134 

ACHAT antiquités $ de tout genre! Ta-
doussac à Baie-Comeau, Saguenay. Fer-
meture de maison, succession, vide 
grenier, garage, ferme, de tout $$$. 
Achat de vieilleries $, outils $, jouets $, 
collection $. Paye comptant $$$. Tél. 
418 514-8978 

REMERCIEMENTS à la vierge Marie 
pour faveur obtenue que la vierge Marie, 
mère de Jésus, soit louée, aimée et glo-
rifiée à travers le monde pour des siècles 
des siècles. Amen. Dites cette prière, 9 
fois par jour pendant 9 jours et vos 
prières seront exaucées, même si cela 
semble impossible. Amen. A.M. 

ANA Médium, spécialiste des questions 
amoureuses depuis 25 ans. Le secret des 
rencontres positives, la méthode pour 
récupérer son ex et des centaines de 
couples sauvés durablement, réponses 
précises et datées. Tél. 450 309-0125

ETITES ANNONCES

418 587-2090

AUSSITÔT 

PARU,  
AUSSITÔT 

VENDU!Heures de tombée :  
dépôts, jeudi 12 h

TARIFICATION : 
20 mots et moins : 6 $ 
Encadrement : 8 $ 

Inversé : 8 $ 
Avec photo : 30 $ 

Marché aux puces 99 ¢ 

(Article d’une valeur de 300 $  
et moins, maximum 4 mots.)

P

www.niveauxdeau.gc.ca

LES MARÉES
source: environnement Canada

FORESTVILLE
2022-02-02 (mercredi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
02:47                        3.6                        12 
08:43                        0.2                       0.7 
15:02                        4.6                        15 
21:35                        0.1                       0.2 

 
2022-02-03 (jeudi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
03:32                        3.8                     12.4 
09:31                        0.2                       0.7 
15:47                        4.4                     14.6 
22:15                        0.2                       0.6 

 
2022-02-04 (vendredi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
04:14                        3.8                     12.6 
10:18                        0.3                          1 
16:30                        4.2                     13.8 
22:53                        0.4                       1.2 

 
2022-02-05 (samedi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
04:56                        3.8                     12.4 
11:03                        0.5                       1.6 
17:13                        3.9                     12.8 
23:31                        0.6                          2 

 
2022-02-06 (dimanche) 

HNE                          (m)                      (pi) 
05:38                        3.7                        12 
11:48                        0.7                       2.4 
17:56                        3.6                     11.7 

 
2022-02-07 (lundi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
00:09                        0.9                       2.8 
06:22                        3.5                     11.4 
12:37                          1                         3.3 
18:42                        3.2                     10.5 

 
2022-02-08 (mardi) 

HNE                          (m)                      (pi) 
00:49                        1.1                       3.6 
07:12                        3.3                     10.9 
13:38                        1.3                       4.1 
19:34                        2.9                       9.4

CHAMBRE À LOUER 

LOGEMENT À LOUER 

COMMERCE À VENDRE 

OFFRE DE SERVICE 

REMERCIEMENTS 

DIVERS 

NÉCROLOGIE

Thérèse  
Martin-Gagnon 

1930 – 2022

Avis de décès

Les services  
professionnels  
ont été confiés à : 

180, route 138 Ouest, Forestville   
Tél. : 418 587-2050 

cfhcn.ca

À Baie-Comeau à La Vallée des Roseaux, le 23 janvier 2022, à l’âge de 
91 ans et 4 mois, est décédée madame Thérèse Martin, fille de feu 
madame Rose-Alba Michaud et de feu monsieur Alfred Martin, épouse 
de feu monsieur Roger Gagnon. Elle demeurait à Colombier (St-Marc 
de Latour). 
 
À la demande de la famille et en raison des nouvelles consignes sanitaires, 
veuillez prendre note que l’exposition et les funérailles sont reportées à 
une date ultérieure. 
 
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Edith (Normand Lavoie), Odette 
(Denis Bouchard), Etienne (Carole Lessard) et Johanne (Patrice L’Heureux); 
ses petits-enfants : Stéphane ( Josée), Yan (Sarah), Marie-Ève (David) et 
Marie-Pier (Billy); ses arrière-petit-enfants : Laurie, Alexis, Juliette, Pierre-
Émile, Amélie, Éva, Hayden; ses frères et sœurs : Élise, Monique ainsi que 
ses beaux-frères et belles-sœurs, cousins, cousines, neveux, nièces et 
ami(e)s.  
 
La famille suggère de compenser l’envoi de fleurs par des dons à : 
La Vallée des Roseaux 
2370, boulevard Laflèche 
Baie-Comeau (Québec) G5C 1E4 
http://lavalleedesroseaux.org/dons.html 

 

VVootre vie 

n

na changgé.
Nos valeurs, elles,
n’ont pas changgé.

 cfhcn.ca   418 589-2570
De TTaadoussac à Baie-Trinité

Cartes de dons disponibles  
dans les salons funéraires  

ou sur le site Web  :  
fondationsssmanicouagan.com  

ou par téléphone :   
418 589-3701 poste 302293

Un don à la mémoire d’un être cher à la  
Fondation de votre centre de santé :  
un geste de COEUR … pour la SANTÉ  

des gens qui demeurent!
Les dons peuvent aussi être dédiés aux secteurs : 

- hospitalier (hôpital Le Royer)  
-  oncologie (cancer) 
- hébergement et soins  

de longue durée  
      (Centres N.-A.-Labrie et Boisvert)  
- protection de la jeunesse
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Chef de file dans la distribution alimentaire au Québec, Service
alimentaire Gordon fournit toute la gamme de produits requis
dans les restaurants, hôtels et institutions. Son succès est basé,
entre autres, sur le travail d’équipe et sur son souci constant du
bien-être des employés.

TRANSPORT

LOCAL
Congé les

de semaine!

* Le genre masculin est utilisé dans le simple but d’alléger le texte.

NOUS RECRUTONS!
CHAUFFEUR-LIVREUR DE JOUR 
(4 à 5 jours par semaine entre le lundi et le vendredi) 
Revenu annuel moyen de 75 000 $ 
PRIME À L’EMBAUCHE 5 000 $

AIDE-LIVREUR DE JOUR 
(4 à 5 jours par semaine entre le lundi et le vendredi) 
Taux horaire de 18,96 $ 
PRIME À L’EMBAUCHE 1 000 $

•  Prendre en charge le camion à Baie-Comeau; 
•  Effectuer la manutention ( 80 %) et la livraison 
   20 % de la marchandise auprès de notre clientèle 
   de la région; 
•  Ramener le camion à Baie-Comeau à la fin du  
   quart de travail.

•  Accompagner le chauffeur- livreur sur la route; 
•  Effectuer la manutention et la livraison des marchandises. 

•  Allocation annuelle pour les vêtements de 425 $ 
•  Allocation cellulaire (pour chauffeurs seulement) 
•  Banque d’heures maladies et de journées mobiles 
•  Assurances collectives (dentaire, soins de la vue, etc.) 
•  Rabais sur les produits 
•  Régime de retraite 

•  Programme de partage de profits 
•  Programme de mise en forme 
•  Horaire de 40 à 55 heures par semaine 
•  Autres programmes novateurs (programme famille,  
   mieux-être, reconnaissance, etc.)

PORTES OUVERTES!   
VENEZ NOUS VISITER 

LE 10 FÉVRIER  
À L'HÔTEL LE MANOIR  

DE BAIE-COMEAU 
 

Faites parvenir votre CV  
par télécopieur au  

418 843-8354 
par courriel au  

gfsquebecemploi@gfscanada.com 
ou en visitant le  

gordon-quebec.com

CONDITIONS DE TRAVAIL

CHAUFFEUR BAIE-COMEAU-QUÉBEC  
(Horaire de soir du dimanche au jeudi) 
Revenu annuel moyen de 75 000$ 
PRIME À L’EMBAUCHE 7500$

• Prendre en charge les remorques déchargées à Baie-Comeau; 
• Se rendre à la ville de Québec pour procéder au chargement; 
• Retourner à Baie-Comeau pour y stationner les remorques chargées.
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On ne recherche pas uniquement 
vos compétences. On propulse votre talent.
Nuance.

Pour vivre l’expérience, joins-toi à la grande famille Desjardins. 
desjardins.com/carrieres

Caissier(-ère) 
N° de concours : R2102178 
Niveau d’emploi : NV-02

Responsabilités principales

•  Réaliser des transactions monétaires et de convenance.
•  Conseiller et accompagner les membres dans le choix et l’utilisation 

optimale des différents outils mis à leur disposition favorisant leur 
autonomie et l’automatisation.

•  Contribuer au développement des ventes en participant à diverses activités 
de sollicitation et de référencement.

Profil recherché :

•  Diplôme d’études secondaires (DES)
•  Un minimum d’une année d’expérience pertinente

Adjoint(e) - Direction générale
N° de concours : R2112518 
Niveau d’emploi : NV-05 
Poste temps plein, durée indéterminée  
(minimum 1 an avec possibilité de prolongation) 

Responsabilités principales

•  Soutenir le directeur général et les gestionnaires de la caisse dans la 
gestion et le suivi de leurs agendas, de leurs appels, de leurs courriels et de 
leur courrier.

•  Coordonner la livraison de différents dossiers destinés au comité de 
gestion ou à tout autre comité.

•  Préparer diverses rencontres et y assister. Rédiger les comptes rendus, les 
procès-verbaux et assurer la prise en charge des suivis qui en découlent.

Profil recherché :

•  Diplôme d’études professionnelles dans une discipline appropriée
•  Un minimum de trois ans d’expérience pertinente 

Bureau d’aide juridique de Forestville 

SECRÉTAIRE JURIDIQUE  
à combler pour le Centre Communautaire Juridique de la Côte-Nord 

 
Sous la direction du directeur général, le ou la secrétaire et non limitativement : 
•    Est affecté(e) aux travaux professionnels de deux avocats et principalement auprès de Me Louis-Antoine Richard; 
•    Transcrit, confectionne ou prépare des documents ou procédures à partir de notes (manuscrites ou par dictaphone), fournies par  
     l’avocat, voit à leur cheminement, maintient à jour le dossier du client, vérifie les comptes à payer (huissiers ou autres services  
     professionnels utilisés pour le dossier) et transmet au client les informations pertinentes concernant son dossier; 
•    Maîtrise et utilise les instruments informatiques mis à sa disposition; 
•    Saisit et transcrit les données concernant la demande d’aide juridique; 
•    Accomplit toute autre tâche connexe. 
 
QUALIFICATIONS REQUISES :  
•    Connaissances générales en secrétariat et maîtrise du français; 
•    Connaissances en informatique (maîtrise des logiciels Word, Excel et Outlook). 
 
PROFIL RECHERCHÉ :  
•    Propension naturelle pour la qualité du service à la clientèle; 
•    Confidentialité et impartialité, discrétion et empathie; 
•    Débrouillardise, sens de l’initiative, esprit analytique et aptitudes à travailler sous pression; 
•    Bon jugement des situations et capacité à gérer les priorités; 
•    Capacité à utiliser les logiciels de micro-informatique pour la saisie de données; 
•    Mentorat offert. 
 
Formation : 11e année ou secondaire V plus 2 ans d’expérience pertinente.  
Lieu de travail : Forestville 
Supérieure immédiat : Me Guylaine Trudeau, directrice de bureaux 
Horaire : 35 heures/semaine (8 h 30 à midi et 13 h à 16 h 30) 
Statut : poste permanent précédé d’une période de probation (180 jours travaillés) 
Salaire : Selon convention collective en vigueur (entre 39 348 $ et 48 867 $/an) 
     Avantages sociaux 
 
Date prévue d’entrée en fonction : 7 mars 2022  
 
Toute personne intéressée doit faire parvenir son curriculum vitae, accompagné d’une lettre de présentation, par courriel avant le  
7 février 2022, 17 h, à Me François Wullaert, directeur général,  fwullaert@ccjcn.qc.ca  ou à Me Guylaine Trudeau, directrice de 
bureaux, gtrudeau@ccjcn.qc.ca

AVIS PUBLIC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE L’ESTUAIRE 

INSCRIPTION DES ÉLÈVES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2022-2023 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné que l’inscription est obligatoire pour tous les élèves du 
territoire de Baie-Trinité à Tadoussac qui fréquenteront une école sous la juridiction du Centre de 
services scolaire de l’Estuaire. Cette inscription doit être faite ou signée par les parents ou les  
personnes qui en tiennent lieu selon les modalités qui suivent : 
 
1.  PRÉSCOLAIRE 4 ANS ET PROJET PASSE-PARTOUT 
 
     Afin de respecter les mesures sanitaires mises en place, il est important que tous les parents 
     dont les enfants auront quatre ans avant le 1er octobre 2022, prennent rendez-vous au secrétariat 
     de l’école de leur municipalité avant de se déplacer, et ce, du 2 février au 23 février 2022 afin 
     d’inscrire leur enfant à l’un ou l’autre des services que pourrait leur offrir le Centre de services 
     scolaire durant l’année 2022-2023. Cette inscription ne constitue pas pour le centre un  
     engagement d’offrir de tels services. Le certificat de naissance GRAND FORMAT est exigé lors 
     de l’inscription. 
 
     N.B. : Pour le territoire de la ville de Baie-Comeau, les services éducatifs aux élèves de préscolaire 
     4 ans sont offerts aux écoles Mgr-Bélanger, Bois-du-Nord et Boisvert. Une confirmation sera faite 
     aux parents qui auront inscrit leurs enfants au terme de la période d’inscription et en se basant 
     sur les critères d’admission et d’inscription 2022-2023. 
 
2.   PRÉSCOLAIRE 5 ANS 
 
     L’inscription, dans les classes préscolaires, des enfants ne fréquentant pas actuellement une 
     école du centre de services, se fera dans les écoles de chaque municipalité ou de leur quartier 
     du 2 au 23 février 2022. Afin de respecter les mesures sanitaires mises en place, il sera  
     important de communiquer avec le secrétariat de l’école afin de prendre un rendez-vous pour 
     procéder à l’inscription de leur enfant. L’âge d’admission est fixé à cinq ans révolus avant le  
     1er octobre 2022. Le certificat de naissance GRAND FORMAT est exigé lors de l’inscription. 
 
     N.B. : La fréquentation de votre enfant au préscolaire demeure souhaitable, mais non obligatoire. 
 
3.   NIVEAUX PRIMAIRE ET SECONDAIRE 
 
L’inscription de tous ces élèves se fera à l’école fréquentée cette année sur un formulaire préidentifié 
fourni par l’école et cela du 2 au 23 février 2022. 
 
La directrice générale, 
 
 
Nadine Desrosiers
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Pour tout  

savoir
OFFRE D’EMPLOI

Nous sommes à la recherche d’un(e) 

électricien(ne) compagnon  
et apprenti(e) 3e et 4e année 
 

• Résidentiel • Commercial • Institutionnel 

 
Vous voulez postulez? Envoyez votre C.V à : 

comptabilite@kamexelectrique.com

AVIAVI
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AVIS DE DISSOLUTION 
L’Association des clubs de motoneiges de la Côte-Nord, dont le siège social situé au  39, route 138 Est, suite 2, Forestville, Québec, G0T 1E0, demandera au Registraire des entreprises du Québec la permission de se dissoudre selon la loi des publicités légales des entreprises.  Antoine Tremblay 

 
Le Centre de services scolaire  

du Fer 

requiert les services 
 

 
D’UNE OU D’UN RÉGISSEUR AUX RESSOURCES MATÉRIELLES – 

SECTEUR DE FERMONT 
POSTE RÉGULIER 35 HEURES SEMAINE 

 
LIEU DE TRAVAIL 
Centre éducatif de Fermont, 130, Le Carrefour, Fermont (QC)  G0G 1J0. 
 
NATURE DU TRAVAIL 
L’emploi de régisseur des services de l’équipement comporte la responsabilité de la gestion des 
activités techniques, administratives et manuelles reliées à la mise en oeuvre d’un ou plusieurs 
programmes des services des ressources matérielles du Centre de services scolaire. 
 
L’emploi comporte principalement l’exercice de responsabilités de gestion des activités ’entretien 
du parc immobilier, à la gestion des travaux de rénovation/construction, à la protection des biens 
meubles et immeubles, à la gestion de l’énergie ainsi qu’à l’utilisation des locaux, des espaces 
et des équipements. 
 
L’emploi consiste à assumer, à l’intérieur de son champ de compétence, un rôle de services 
conseils et d’expertise fonctionnelle auprès des gestionnaires du centre de services scolaire 
pour favoriser la gestion optimale des ressources matérielles. 
 
QUALIFICATIONS 
•    diplôme d'études collégiales dans un champ d’études approprié relié aux bâtiments;  
•    six années d'expérience pertinente dans le domaine de la gestion de projets de construction;  
 
PROFIL RECHERCHÉ ET ATOUTS 
v Avoir des aptitudes marquées pour le travail d’équipe, avoir la capacité d’évoluer dans un 
     milieu multidisciplinaire et faire preuve d’autonomie dans son travail; 
v Être orienté(e) vers le service à la clientèle; 
v Avoir à cœur le maintien d’un environnement sain pour les élèves et la communauté. 
 
EXIGENCES PARTICULIÈRES 
Être titulaire d’un permis de conduire valide  
 
RÉMUNÉRATION 
Selon les conditions d'emploi des gestionnaires des centres de services scolaires :   
entre 57 354 $ et  76 470 $   
 
DES AVANTAGES SPÉCIFIQUES (SECTEUR DE FERMONT) 
•    Une prime pour disparités régionales au prorata du temps travaillé : 
     • avec personne à charge : 10 789 $ 
     • sans personne à charge :   7 190 $. 
•    Logement disponible, meublé ou non, à un bas coût selon la situation familiale; 
•    Frais de déménagement pris en charge par le centre de services scolaire; 
•    Des sorties annuelles pour toute la famille 
 
FIN DU CONCOURS 
Le 11 février 2022 à 16 h 30 
 
LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR CANDIDATURE À : 
Service des ressources humaines 
Centre de services scolaire du Fer 
Concours No C-21-22-046 
30, rue Comeau, Sept-Îles (Qc) G4R 4N2 
ou télécopieur : (418) 964-2744    
ou  courriel : rhumaines@csdufer.qc.ca 
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Votre journal 
vous attend! 

COLOMBIER 
• Épicerie Francis Dion 
• Hôtel de ville 
 
ST-MARC-DE-LATOUR 
• 400, route 138 
 
FORESTVILLE 
• Hôtel de ville  
• Dépanneur du Parc  
• Marché Tradition 
• Provigo, Martin Lapierre

PORTNEUF-SUR-MER 
• Dépanneur Halte 138 
 
ATTENTION, maintenant disponible à 
l'extérieur du bureau municipal au lieu 
de l'Épicerie Louise Brisson.  
 
LONGUE-RIVE 
• Bureaux municipal, 3 rue de l'Église 
• Alimentation JMDS 
 
LES BERGERONNES 
• Marché Richelieu 
• Hall d’entrée guichet et salle de quilles 

LES ESCOUMINS 
• Station-service Ultramar 
• Intermarché, Tremblay-Laurencelle 
• Dépanneur Chamberland 
• Dépanneur Essipit 
 
SACRÉ-CŒUR 
• Épicerie Robert Simard 
• Intermarché, Épicerie Hovington 
• Hôtel Motel Le Coronet 
 
TADOUSSAC 
• Intermarché, Épicerie Côté 
• Épicerie madame Ida Lavoie
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305, boul. La Salle, Baie-Comeau 
Tél. : 418 296-9191

nordx.ca

© 2021 Bombardier Produits Récréatifs inc. (BRP). Tous droits réservés. ®, MC et le logo BRP sont des marques de commerce de BRP ou de ses sociétés affiliées. BRP se réserve le droit, en tout temps, de retirer ou de modifier des spécifications, prix, dessins, 
caractéristiques, modèles ou équipements sans aucune obligation de sa part. VÉHICULES HORS ROUTE CAN-AM : Certains des modèles présentés peuvent être munis d’accessoires optionnels. Concernant les véhicules côte à côte : Lisez le guide du conducteur du 
véhicule côte à côte et visionnez le DVD sur la sécurité avant de prendre le volant. Attachez le filet de sûreté latéral et bouclez votre ceinture en tout temps. Âge minimum de conduite : 16 ans. Le passager doit être âgé d’au moins 12 ans et être en mesure d’agripper 
les poignées et de prendre appui sur ses pieds lorsqu’il est adossé. Les véhicules côte à côte sont conçus pour une utilisation hors route seulement : ne les utilisez jamais sur les surfaces pavées ni sur les chemins publics. Conducteur et passager, pour votre sécurité, 
portez toujours un casque, une protection pour les yeux et des vêtements sécuritaires appropriés. Gardez toujours à l’esprit que l’alcool, les drogues et la conduite ne font pas bon ménage. Ne tentez jamais d’effectuer des manoeuvres spectaculaires. Conduisez toujours 
prudemment et de façon responsable.

LES VTT                     2022  
COMMENCENT À ARRIVER
VENEZ RÉSERVER LE VÔTRE!
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Le Boréal Loppet sera de 
retour le 12 mars selon sa 
formule habituelle, en pré-
sentiel. Le passeport vaccinal 
sera toutefois obligatoire 
pour les compétiteurs et 
l’organisation respectera les 
normes sanitaires qui seront 
en vigueur au moment de 
l’événement.  

Johannie Gaudreault 

La compétition de ski de 
fond, fatbike et de course sur 
neige, qui a lieu à Forestville 
depuis 2004, offre différents 
parcours aux participants.  

Pour les fondeurs, il est  
possible de s’inscrire au  
48 km, 32 km, 16 km, 10 km 
et 7 km en style libre ou  
classique. Pour les 16, 10 et  
7 km, un parcours non chro-
nométré est également offert.  

Toujours en ski de fond, les 
participants ont accès à de 
plus courtes distances, soit 
les 3,4 km, 1,7 km et 1,7 km 
coloré.  

Pour ce qui est du fatbike, les 
compétitions se déroulent 
sur 24 ou 12 km. Ceux qui 
veulent s’inscrire à la course 
sur neige ont le choix entre 
deux parcours, soit le 4 km 
ou 2 km. 

Les duathlons sont de retour 
cette année, dans les catégo-
ries homme ou femme. Le 
duathlon individuel consiste 
en une épreuve combinée 
de 16 km de ski en style libre 
et 12 km de fatbike.  

Quant au duathlon en 
équipe, un participant doit 
compléter le 16 km de ski en 
style libre et l’autre complète 
la distance de 12 km de 
fatbike.  

Il est déjà possible de se 
procurer un billet pour la 
compétition sur le site Web 
Evenbrite ou via la page 
Facebook de l’événement.  

Chaque billet donne droit à 
un item promotionnel aux 
couleurs du Boréal Loppet. 
Cette 18e édition est rendue 
possible grâce à Desjardins, 
commanditaire majeur de 
l’événement depuis 2020.  

Rappelons que l’an dernier, 
en raison des mesures  
sanitaires liées à la pandé-
mie, le Boréal Loppet s’est 
tenu en mode virtuel.  

Les participants étaient invi-
tés à publier des photos de 
leur activité réalisée sur 
Facebook. 

Le Boréal Loppet 
de retour en     
présentiel 

La 18e édition du Boréal Loppet est prévue pour le 12 mars en présentiel. Photo courtoisie

présenté par

pool de hockey  
de la LNH

5 000 $ EN PRIX À GAGNER

STATION SERVICE  
ISRAËL CHAREST

Classement top 20 des poolers  
EN DATE DU 30 Janvier 2022 

 
                                                      PJ         PTS 

1 Sébastien St-Gelais         592       921 

2 Jonatan St-Germain       602       918 

3 Jean-François Landry     598       913 

4 Félix Dignard                       603       909 

5 Michel Noël                          595       907 

6 Yannick Fouquet               605       907 

7 Normand Chambers        596       906 

8 Sylvain Desrosiers            596       904 

9 Julien Beaulieu                  595       904 

10 Claire Chassé                       596       903 

 

 

 

                                                      PJ         PTS 

11 Guillaume Dubé                600       903 

12 Martin Tremblay               584       900 

13 Marc Gagnon                       586       899 

14 Gino Noël                               576       898 

15 Israël Charest                      586       897 

16 Duane Cody                          587       891 

17 Odette Gagnon                  593       891 

18 Marie-Pier Blouin             596       889 

19 Yves Dionne                          592       889 

20 Elyse Boulanger                617       889 

 

 

Périodes d’échange 
Deuxième période : 1er janvier 2022 au 28 février 2022 (***deux joueurs***)  
 
Note : Pour que vous ayez le droit d'effectuer un échange, vous devez spécifier votre adresse courriel dans votre profil et vous devez 
vous connecter avec la même adresse électronique et non pas avec l'accès rapide.

TÉLÉVISION RÉGIONALE HAUTE-CÔTE-NORD  
107, St-Marcelin Ouest, C.P. 357, Les Escoumins, Québec GOT 1KO 
Service de nouvelles • Service de publicité • Service d'enregistrement vidéo 
« Au fil de la Haute-Côte-Nord » Tél. : 418 233-2156 • Téléc. : 418 233-2340

Dimanche 23 janvier 2022 • 2 600 $ en prix

Isabelle Robinson Colombier      450 $ 

Anne Tremblay Longue-Rive       50 $ 

Linda Derkatch Escoumins       50 $ 

Sonia Pilote Longue-Rive      125 $ 

Bruno Ouellet Longue-Rive       62,50 $ 

Claire Dugas Longue-Rive       62,50 $ 

Sonia Pilote Longue-Rive      125 $ 

Lyne Gagnon Escoumins       31,25 $ 

Jocelyne Émond Portneuf-sur-Mer       31,25 $ 

Mario Duchesne Escoumins       31,25 $ 

Rosianne Tremblay Longue-Rive       31,25 $ 

Lise Canuel Longue-Rive      125 $ 

Kathy Beaulieu Longue-Rive      100 $ 

Cécile Maltais Longue-Rive       50 $ 

Marie Murray Escoumins       50 $ 

Dominique Desbiens Longue-Rive       50 $ 

Marcel Dufour Escoumins      175 $ 

Daniel Boulianne Longue-Rive   1 000 $ 

Mercredi 26 janvier 2022 • 2 600 $ en prix

Jacqueline Dufour Sacré-Cœur 400 $ 

Madeleine Deschênes Tadoussac 125 $ 

Alberto Moreau Bergeronnes 125 $ 

Lyne Gagnon Escoumins 66,70 $ 

Mona Tremblay Portneuf-sur-Mer  66,70 $ 

Mona Manning Portneuf-sur-Mer  66,70 $ 

Jacynthe Dufour Tadoussac 62,50 $ 

Monique Gagnon Portneuf-sur-Mer  62,50 $ 

Martin Dubé Longue-Rive 200 $ 

Claudette Bouchard Longue-Rive 50 $ 

Guylaine Gendreault Portneuf-sur-Mer 50 $ 

Roberto Simard Sacré-Cœur 200 $ 

Katy Beaulieu Longue-Rive 125 $ 

Alberto Moreau Bergeronnes 1 000 $ 
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Polaris RZR 800 2012 
6 518 km 7 900 $ ArticCat Hardcore 800cc 2019 

1 325 km 11 900 $ 
Polaris Brutus 2013 
366 heures, chauffage de cabine,  
souffleuse, gratte, pelle, tondeuse,  
moteur diesel. 34 99999 $

Summit X 165, 850cc 2020 
5 500 km 12 999 $ Mahindra 1000s 2017 

2 500 km 14 900 $ Harley Davidson FLSTF 2011 
15 221 km 13 490 $ 

Polaris 6x6 2013 
1 127 km 8 900 $ Arctic Cat Alpha One 2019 

2 266 km 12 999 $  Polaris SKS 800 2019 
3 240 km 11 999 $ 

Yamaha YZ450 2016 
6 299 $ Polaris ProRMK 163 2016 

3 800 km 9 499 $ Renegade X 137 2018 
13 039 km 11 900 $ 

Honda Foreman 450 1999 
4 499 $ 

Kawasaki Vulcan VN1500 1998 
3 399 $ 

Summit 174 2016 
3 131 km 7 999 $ 

Renegade X 137 2018 
14 740 km 11 900 $ 

Polaris 50cc 2017 
1 899 $ Yahaha 400 2001 

4x4 3 999 $ 

DE VÉRITABLES AUBAINES  
VOUS ATTENDENT.  

Véhicules d'occasion spécialement sélectionnés par nos experts.  
Financement disponible sur place,  
2e et 3e chance au crédit. 

*Nouveau prix *Nouveau prix *Nouveau prix


	CNHC_2022-02-02_001
	CNHC_2022-02-02_002
	CNHC_2022-02-02_003
	CNHC_2022-02-02_004
	CNHC_2022-02-02_005
	CNHC_2022-02-02_006
	CNHC_2022-02-02_007
	CNHC_2022-02-02_008
	CNHC_2022-02-02_009
	CNHC_2022-02-02_010
	CNHC_2022-02-02_011
	CNHC_2022-02-02_012
	CNHC_2022-02-02_013
	CNHC_2022-02-02_014
	CNHC_2022-02-02_015
	CNHC_2022-02-02_016
	CNHC_2022-02-02_017
	CNHC_2022-02-02_018
	CNHC_2022-02-02_019
	CNHC_2022-02-02_020
	CNHC_2022-02-02_021
	CNHC_2022-02-02_022
	CNHC_2022-02-02_023
	CNHC_2022-02-02_024
	CNHC_2022-02-02_025
	CNHC_2022-02-02_026
	CNHC_2022-02-02_027
	CNHC_2022-02-02_028
	CNHC_2022-02-02_029
	CNHC_2022-02-02_030
	CNHC_2022-02-02_031
	CNHC_2022-02-02_032

